
Les prix mondiaux des produits
alimentaires ont  atteint en

mars leurs plus hauts niveaux
jamais enregistrés en raison du
conflit en Ukraine qui a provo-
qué des chocs dans les mar-

chés des céréales  de base et
des huiles végétales, a indiqué

vendredi l'Organisation des
Nations unies pour l'Alimenta-

tion et l'agriculture dans un
rapport publié  sur son site

web.  

B lé, mais, tournesol, viande, volaille:
les prix des denrées alimentaires
poursuivent leur hausse impactée

par le conflit dans la région de la mer
noire.  Durant le mois considéré, l’indice
FAO des prix des céréales s'est accru  de
17,1 % par rapport à février, sous l’effet de
fortes hausses des prix du  blé et de toutes
les céréales secondaires principalement
dues au conflit en  Ukraine.  
La Fédération de Russie et l’Ukraine, à

elles seules, représentaient  environ 30%
des exportations mondiales de blé et 20 %
des exportations  mondiales de maïs ces
trois dernières années.  Les prix mondiaux
du blé ont grimpé de 19,7 % pendant le
mois considéré,  des craintes concernant
les conditions de culture aux Etats-Unis
d’Amérique  ayant accentué la hausse.  
Par ailleurs, les prix du maïs ont enre-

gistré une progression mensuelle de
19,1%, atteignant ainsi un niveau record,
tout comme ceux de l’orge et du  sorgho,
a indiqué la FAO.  
En mars, les tendances contrastées en

ce qui concerne le riz de  différentes ori-
gines et qualités n’ont fait que peu évoluer
l'indice FAO  des prix du riz depuis février,
lequel reste donc à un niveau inférieur de
10 % à celui enregistré un an auparavant.
L'indice FAO des prix des huiles végétales
a connu la même tendance  haussière à
23,2 %, porté par la hausse des cours de

l’huile de tournesol,  dont le premier
exportateur mondial est l’Ukraine.  "Les
prix des huiles de palme, de soja et de
colza ont eux aussi  enregistré une hausse
marquée en raison de l’augmentation des
prix de  l’huile de tournesol et du pétrole
brut", précise le rapport, estimant que  les
craintes quant à une baisse des exporta-
tions en Amérique du Sud ont  également
contribué à la hausse des prix de l’huile de
soja. 
Quant à l'indice FAO des prix du sucre,

il a progressé de 6,7 % depuis  février, ce
qui a compensé les baisses récentes et l’a
porté à un niveau  supérieur de 20 % à
celui de mars 2021, précise le rapport.  
L'indice FAO des prix de la viande a

gagné 4,8 % en mars et a atteint son  plus
haut niveau jamais enregistré.  Les prix
internationaux de la volaille se sont égale-
ment affermis, car les  disponibilités ont
diminué dans les principaux pays exporta-
teurs à la suite  d’épidémies de grippe
aviaire.  
Quant à l'indice FAO des prix des pro-

duits laitiers, il a progressé de 2,6  % et a
atteint un niveau supérieur de 23,6 % à
celui de mars 2021, car les  cours du beurre
et du lait en poudre ont nettement aug-
menté dans un  contexte de forte hausse

de la demande à l’importation en vue de
livraisons  à court et long termes, en parti-
culier sur les marchés asiatiques. 
L'indice suit l’évolution mensuelle des

prix internationaux d’un panier de  pro-
duits alimentaires couramment échangés.

R. E.
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Le retour de
Charif, après
une longue
absence
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TRIBUNAL 
DE SIDI M’HAMED 

Khalida Toumi
condamnée 
à 6 ans de prison
ferme
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CONSEIL DES DROITS 
DE L'HOMME DE L’ONU
L’Algérie 
vote contre
la décision
d’exclusion 
de la Russie 

P 2
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CNDH (ONU)
La Russie décide
son retrait 
anticipé 
L a Russie a décidé son retrait anti-

cipé du  Conseil des droits de
l'Homme (CDH) des Nations Unies, a
annoncé jeudi le  ministère russe des
Affaires étrangères.    Elle "considère
la résolution adoptée par l'Assem-
blée générale de l'ONU le  7 avril à
New York visant à suspendre le siège
de la Fédération de Russie  au
Conseil des droits de l'Homme de
l'ONU comme une mesure illégale et
politiquement motivée visant à
sanctionner de manière provocante
un Etat  souverain membre de l'ONU
qui mène une politique intérieure et
étrangère indépendante", a-t-il dit
dans un communiqué.  Le CDH est
aujourd'hui monopolisé par un
groupe d'Etats qui l'utilisent à  des
fins opportunistes, a dénoncé le
ministère. "S'étant proclamés une
référence en matière de droits de
l'Homme, ces  Etats sont directe-
ment impliqués dans des violations
flagrantes et massives  des droits de
l'Homme", a-t-il accusé.    La Russie
continuera à contribuer à la protec-
tion des droits de l'Homme  bien
qu'elle ait décidé de se retirer du
CDH, a conclu le ministère.

R. I.
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TIARET
Saisie de près de 900 kg de viandes 
avariées et découverte d’un abattoir

clandestin 

L es brigades de la commission mixte, constituée d’agents du service de la santé
et de la prévention de la commune de Tiaret, l’inspection vétérinaire et les ser-
vices de police, ont saisi près de 900 kg de viandes en majorité avariées et mis la

main sur un abattoir clandestin, a-t-on appris, vendredi du responsable de ce service.
Une quantité de 440 kg de viande rouge impropre à la consommation a été saisie hier,
a indiqué Khaldi Sarhane, signalant que la viande incriminée était exposée dans des
conditions insalubres au marché hebdomadaire de la ville de Tiaret, de même qu’il a
été procédé à la saisie de 54 autres kg de viande auprès de bouchers, issus d’abattage
clandestin. Par ailleurs, il a été opéré, jeudi dernier, à la saisie de 106 kg de viande
rouge dont la provenance est inconnue. Cette quantité était exposée à la vente au
niveau des marchés des quartiers "Bouzouina Miloud" et "Belle vue", à Tiaret, par des
personnes qui ont pris la fuite après avoir vu les agents de contrôle. La commission a
également saisi mercredi dernier, 236 kg de viande rouge de provenance inconnue.
Ce produit carné congelé était exposé dans des conditions insalubres et ce, en l’ab-
sence des règles élémentaires sanitaires dans des locaux. Des dossiers judiciaires ont
été établis à l’encontre des contrevenants. D’autre part, la commission mixte a décou-
vert, mardi dernier, un abattoir clandestin au quartier "Zaaroura" à Tiaret, selon la
même source. 

R. R.
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RAPPELÉ DEPUIS PLUS DE CINQ MOIS 
L’ambassadeur d’'Arabie saoudite 

de retour à Beyrouth   
L'Arabie saoudite a annoncé jeudi le retour de  son ambassadeur à Beyrouth, un peu

plus de cinq mois après son rappel à Ryadh. Le ministère des Affaires étrangères annon-
ce le retour de l'ambassadeur  saoudien au Liban en "réponse aux appels des forces
politiques modérées au  Liban, et à l'engagement du gouvernement libanais à prendre
les mesures  nécessaires pour cesser toutes les activités politiques, militaires et  sécuri-
taires portant atteinte au royaume", a indiqué l'agence officielle SPA. La décision de
Ryadh a été aussitôt saluée par le Premier ministre  libanais, Najib Mikati. "Nous appré-
cions la décision de l'Arabie saoudite de renvoyer son  ambassadeur au Liban. "Le Liban
est fier de son appartenance arabe et tient  à maintenir les meilleurs liens avec les
nations du Golfe", a-t-il écrit  sur Twitter. Le Koweït a pour sa part informé M. Mikati que
son ambassadeur reviendrait   également "avant la fin de la semaine", à Beyrouth, a
déclaré le Premier  ministre libanais. Ryadh avait rappelé son ambassadeur au Liban le
29 octobre après des  déclarations du ministre libanais de l'Information critiquant  l'in-
tervention de la coalition militaire dirigée par l'Arabie au Yémen, et  décidé d'"arrêter
toutes les importations libanaises". Elle avait été suivie par les Emirats arabes unis, le
Koweit et Bahreïn,  qui ont retiré leur diplomate par "solidarité".

R. I.
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MALI 
19 terroristes

éliminés et des
groupes armés
anéantis depuis

fin mars 
Dix-neuf terroristes et trois groupes

armés ont été éliminés par les forces
armées maliennes depuis le 22 mars lors
d'opérations contre des terroristes,
selon un communiqué de l'état-major
général publié dans la nuit de jeudi à
vendredi à Bamako. Au total, les Forces
armées maliennes (FAMa) ont annoncé
"la neutralisation de quatre terroristes
dans la zone de Niono", dans le centre
du pays ainsi que, l'élimination de "trois
GAT" (groupes armés terroristes) dans la
forêt du Baoulé et de "15 terroristes"
dans les secteurs de Manfouné, Vanekui
et Mandiakui, dans le sud.

"Les Forces armées maliennes conti-
nuent de consolider les acquis opéra-
tionnels face à des terroristes de plus en
plus fébriles adoptant l'évitement et se
confondent à la population comme
mode d'action avec des capacités de
nuisance reposant désormais sur la pose
d'engins explosifs improvisés, le sabota-
ge des réseaux GSM, les tirs indirects et
récemment des civils pris comme bou-
clier humain", précise le communiqué
de l'état-major général des armées. La
même source ajoute que, "les Forces
armées maliennes maintiennent leur
dynamique offensive de recherche et de
destruction des terroristes et leurs sanc-
tuaires dans le cadre du plan Maliko et
de l'opération Keletigui".

R.I.

DEPUIS DÉBUT 2022 
Les forces

sionistes ont
délivré 400 ordres

de détention de
Palestiniens 

Au total, 400 Palestiniens dont 190 ex-
détenus  ont été placés en détention

administrative par les forces d'occupa-
tion  sioniste depuis le début de l'année
en cours, a dénoncé le Club du  prison-
nier palestinien. Dans un communiqué
relayé par l'agence palestinienne de
presse, Wafa, le  Club du prisonnier
palestinien a indiqué jeudi qu’une gran-
de partie des  détenus administratifs qui
devaient être libérés ont été de nouveau
soumis  à cette politique "abusive".  Plu-
sieurs d'entre eux, ont reçu des ordres de
détention administrative, un  jour avant
leur libération des geôles des sionistes,
selon la même source,  notant que
récemment, l'occupation ciblait toutes
les catégories de la  population palesti-
nienne.  Le taux de détention adminis-
trative rappelle celui du mois de mai
2021,  qui avait témoigné d'une escalade
de cette politique sioniste qui avait  ciblé
toutes les régions de la Palestine, y com-
pris les territoires de 1948.  Le dirigeant
du Club, Qadoura Farès, a révélé que les
forces sionistes  recouraient aux harcèle-
ments des Palestiniens, dont des cam-
pagnes d’arrestations "illégales" et arbi-
traires, poussant à des grèves de la  faim,
et le boycott des tribunaux de l'occupa-
tion.  Selon Wafa, quelque 500 détenus
administratifs poursuivent actuellement
leur boycott des tribunaux sionistes
lancé depuis près de 100 jours  consécu-
tifs en protestation contre cette déten-
tion.  La détention administrative est l’ar-
restation et la détention d’une  person-
ne, sans inculpation ni jugement, pour
une durée indéterminée,  renouvelable
indéfiniment. 

R. I.

LES DÉPUTÉS ONT RÉAFFIRMÉ LEUR SOUTIEN À LA CAUSE DU PEUPLE SAHRAOUI  

Pedro Sanchez recadré
par le parlement espagnol

Le Chef du
gouvernement espagnol
Pedro Sanchez qui est
pourtant issu des rangs

du parti socialiste
ouvrier espagnol

(PSOE), connu pour ses
positions avant-gardistes
et son soutien à la cause

juste du peuple
sahraoui, a commis

l’irréparable en
apportant son soutien

aux thèses marocaines
pour le règlement du

dossier du Sahara
occidental. 

C’est une façon de
ramer à contre-cou-
rant que vient

d’adopter le chef de l’exécutif
espagnol qui a paradé jeudi, à
l’occasion de sa visite au
Maroc et qui n’a pas manqué
de se soumettre à la pratique
du baisemain lors de sa ren-
contre avec le roi du Maroc.
La volte-face de Pedro San-
chez est considérée, par plu-
sieurs partis et personnalités
politiques espagnols comme
une entorse à une position
adoptée depuis 1973, bien
avant le retrait de l’Espagne
des territoires du Sahara occi-
dental et du Rio de Oro, et qui
faisait de ce pays, la force
garante du droit des Sah-
raouis à l’autodétermination.
Les différents parlements,

depuis le retrait de l’Espagne
du Sahara occidental, et les
différents gouvernements
ont tous défendu le droit des
Sahraouis à l’autodétermina-
tion. Jeudi dernier, le Parle-
ment espagnol a voté, une
proposition réaffirmant le
droit inaliénable du peuple
sahraoui à l’autodétermina-
tion conformément aux réso-
lutions des Nations unies,
dénonçant le changement de
position "unilatéral et illégal"
du Premier ministre Pedro
Sanchez sur le Sahara occi-
dental. C’est un désaveu de
son initiative, venu de sa
famille politique qui détient
la majorité dans le parlement
espagnol grace à une alliance
du PSOE avec PODEMOS, le
nouveau parti des radicaux
de gauche. Il faut rappeler
dans ce cadre que l’alliance
qui a permis l’arrivée de

Pedro Sanchez à la tête du
gouvernement pourrait voler
en éclats puisque même dans
les rangs du parti socialiste
ouvrier espagnol, on critique
ouvertement   son initiative.
Les partis "Podemos", "La
Gauche républicaine de Cata-
logne" ainsi qu'EH Bildu
(Réunir le Pays basque) ont
soumis une proposition
devant la Chambre des repré-
sentants dans laquelle ils
dénoncent la "position unila-
térale" de Sanchez soutenant
le plan marocain de la soi-
disant "autonomie" au Sahara
occidental et appellent à la
corriger, tout en mettant l'ac-
cent sur les résolutions des
Nations unies en faveur de
l'organisation d'un référen-
dum d'autodétermination au
Sahara occidental. Les dépu-
tés espagnols ont approuvé
cette   proposition non-légis-

lative soumise par trois blocs
parlementaires et qui dénon-
ce sans ambages la position
unilatérale et illégale de San-
chez concernant le conflit au
Sahara occidental. Une réso-
lution qui appelle à une "cor-
rection" de cette position et à
appuyer les résolutions des
Nations unies devant per-
mettre au peuple sahraoui
d'exercer son droit à l'autodé-
termination. Au cours d'in-
tenses débats sur le Sahara
occidental, les groupes parle-
mentaires ont vivement
dénoncé la position défendue
par le Premier ministre, Pedro
Sanchez, la qualifiant de "tra-
hison" du peuple sahraoui, et
exigé qu'il transmette un
message "clair" au roi du
Maroc que "le seul cadre que
l'Espagne puisse défendre est
celui de la légalité internatio-
nale soutenant le droit inalié-
nable du peuple sahraoui à
l'autodétermination". C’est
dire que le désaveu apporté à
l’initiative de Pedro Sanchez
de soutenir la position maro-
caine dans le dossier du Saha-
ra occidental, la position de
l’Espagne dans le conflit en
Ukraine et ses retombées éco-
nomiques sur l’Europe et la
crise énergétique qui pointe
aux portes de l’Europe, pour-
raient faire voler en éclats l’al-
liance de gauche au pouvoir
et provoquer la chute du gou-
vernement et l’organisation
de législatives anticipées.
Pedro Sanchez a-t-il mesuré
les conséquences de son
cavalier seul ? 

Slimane B.  

DÉCISION DE SUSPENSION DE LA RUSSIE DU CDH DE L’ONU

Larbaoui explique le vote de l’Algérie
L’Algérie fait partie des 24 pays qui

se sont opposés à la décision de
suspension de la Fédération de

Russie du Conseil des droits de l'Homme,
en votant contre la résolution présentée
par un groupe de pays occidentaux lors
de la session extraordinaire de l'Assem-
blé générale de l'ONU,   ce jeudi 7 avril
2022. Parmi les pays arabes, seule la
Libye a voté en faveur de cette résolu-
tion.. L'Arabie saoudite, les Émirats
arabes unis, le Qatar, Bahreïn, le Koweït,
Oman, l'Égypte, la Jordanie, l'Irak, le Sou-
dan, la Tunisie et le Yémen, se sont abs-
tenus, tandis que le Maroc, le Liban, la
Mauritanie, Djibouti et la Somalie étaient
absents de la séance de vote. L’Algérie et
la Syrie sont donc les deux pays arabes
qui se sont distingués en votant en
faveur du maintien de la Russie au
Conseil des droits de l’homme de l’ONU.
Quelques pays africains ont pris la même
position que l’Algérie, en rejetant la réso-
lution présentée par des pays membres
de l’OTAN. Il s’agit du Burundi, la Répu-
blique centrafricaine, le Congo, l’Ery-
thrée, l’Ethiopie, le Gabon, le Mali et le
Zimbabwe.  La plupart des pays africains
se sont abstenus. En Algérie, l’opinion
publique n’a pas cru un seul mot des
accusations portées contre la Russie à
propos de massacres de civils ukrainiens.
Les Algériens se rappellent les men-
songes de la propagande outrancière
des pays membres de l’OTAN depuis
Timisaora (en Roumanie) jusqu’à la pré-

tendue volonté d’Al-Gueddafi de com-
mettre des crimes contre son peuple,
l’utilisation d’armes chimiques par l’ar-
mée syrienne, en passant par le menson-
ge sur la détention par l’Irak d’armes de
destruction massive. Tous ces men-
songes et d’autres ont servi à des agres-
sions contre des pays souverains. Les
médias aux ordres dans les pays
membres de l’OTAN ont relayé des
images et des récits préfabriqués pour
intoxiquer leurs opinions publiques et
justifier soit les guerres d’agressions soit
les sanctions de tous ordres (politiques,
économiques, sportives, culturelles,…)
contre des pays dont la politique contra-
rie les intérêts des pays occidentaux. Il
faut noter pour le cas soulevé dans le
cadre de la crise ukrainienne, il n’y a
aucune enquête pour vérifier la véracité
des faits. C’est ce qu’ a fait remarquer le
représentant permanent de l'Algérie
auprès des Nations unies, l'ambassadeur,
Nadir Larbaoui, dans une allocution pro-
noncée devant l'Assemblée générale,
pour expliquer le sens du vote de l’Algé-
rie. "En dépit de la cruauté des images
relayées sur certaines villes ukrainiennes
qui doivent être condamnées dans les
termes les plus vifs et les crimes présu-
més qui en découlent d'une extrême
gravité, il est plus qu'impératif de per-
mettre aux mécanismes onusiens com-
pétents d'enquêter sur ces faits sur le ter-
rain de manière neutre et impartiale afin
de rendre justice à toutes les victimes",

a-t-il soutenu. "Permettre aux méca-
nismes onusiens compétents de s'ac-
quitter pleinement de leur mission et
rôle conformément aux règles du Droit
international et aux résolutions perti-
nentes de l'ONU, loin de toute ingérence
ou préjugé, constitue pour l'Algérie une
condition sine qua non en vue de prou-
ver les faits concernant toute violation
grave et systématique des droits de
l'Homme", souligne le diplomate algé-
rien. "La délégation de mon pays estime
que les efforts internationaux multilaté-
raux requièrent le renforcement du dia-
logue et de la coopération, sans exclu-
sion aucune, malgré la divergence des
positions", souligne M. Larbaoui, affir-
mant que la suspension de la qualité de
membre d'un pays élu par la commu-
nauté internationale, par une quel-
conque instance onusienne, n'est pas à
même de renforcer l'esprit de travail et
de coopération multilatérale. L'ambassa-
deur Larboui a réitéré le soutien de l'Al-
gérie aux négociations directes entre la
Russie et l'Ukraine en vue de cesser les
opérations militaires et de prendre en
charge la crise humanitaire. Il a appelé à
l'intensification des efforts diploma-
tiques internationaux visant le règle-
ment de cette crise de manière à empê-
cher l'effondrement progressif des
normes diplomatiques et à parvenir à
une solution politique garantissant la
souveraineté et l'intégrité territoriale des
pays.                                  M’hamed Rebah
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TRIBUNAL DE SIDI M’HAMED 
Khalida Toumi
condamnée à 6 ans
de prison ferme

Le pôle pénal économique et finan-
cier du tribunal de Sidi M’hamed

(Alger) a condamné, jeudi, l'ancienne
ministre de la Culture, Khalida Toumi,
poursuivie pour corruption, à une
peine de 6 ans de prison ferme assor-
tie d'une amende de 200 000 DA. Une
peine de 4 ans de prison ferme assor-
tie d'une amende de 200 000 DA a
été prononcée à l'encontre de l'an-
cien inspecteur général du ministère
de la Culture, Abdelhamid Benblidia.
L'ancien directeur de la culture de la
wilaya de Tlemcen, Abdelhakim
Miloud a été condamné à deux ans de
prison ferme avec une amende de
100 000 DA. Le tribunal a ordonné la
levée de la saisie des biens immobi-
liers gelés et condamné les accusés à
verser au trésor public la somme de
100 000 DA à titre de réparation des
dommages qu'il a subis. Les accusés
ont été condamnés pour « abus de
fonction, octroi d'indus avantages et
dilapidation de deniers publics,
notamment lors des manifestations
culturelles organisées lorsque Khalida
Toumi était à la tête du secteur, telles
que la manifestation de Tlemcen
capitale de la culture islamique  en
2011, ainsi que le festival panafricain
en 2009, et la manifestation Alger
capitale de la culture arabe en 2007 ».

AFFAIRE D'ABDELGHANI HAMEL 
ET COMPAGNIE: LE VERDICT
RENDU LE 20 AVRIL

En effet, la présidente de la
chambre pénale près la Cour de Bou-
merdès a annoncé, mercredi au terme
de la séance du procès en appel d'Ab-
delghani Hamel, de son fils Chafik et
d'anciens responsables de la wilaya
de Tipasa, que le verdict sera pronon-
cé le 20 avril. Cette annonce relative
au procès en appel de cette affaire,
qui s'est déroulé avec une nouvelle
composante judiciaire, a été faite
après parachèvement des plaidoiries
de la défense et l'audition des accu-
sés. Le collectif de défense des accu-
sés a plaidé leur innocence de toutes
les accusations portées contre eux,
car ne reposant sur « aucune preuve
matérielle », selon les avocats.

Sarah O.

ALGER 
Pas de réouverture
des stades au public 

Le ministère de la Communication a
appelé jeudi les médias, notam-

ment les chaînes de télévision, à s'as-
surer de la véracité des informations
et à vérifier leurs sources avant de les
diffuser pour éviter de tomber dans le
piège des fake news. Le ministère a
souligné, dans un communiqué, la
nécessité de vérifier les informations
et leurs sources qui doivent être
fiables et crédibles afin d'éviter la dif-
fusion d'informations infondées qui
représentent des fake news. Le minis-
tère de la Communication a égale-
ment mis en garde contre le risque de
tomber dans le piège des fausses
informations qui perturbent l’ordre
public, en particulier les jeunes, et
l'induisent en erreur, appelant ces
médias au strict respect des règles
d'éthique du métier. Il est à noter que
certains médias, notamment cer-
taines chaînes de télévision, avaient
diffusé jeudi, une information sans
fondement qui concerne un large
public, en particulier la frange des
jeunes, sur la question de l'ouverture
des stades aux supporters, notam-
ment à Alger.

Sarah O.

NAJLA AL- MANGOUSH S’EST ENTRETENUE AVEC TEBBOUNE ET LAMAMRA

L’Algérie appuie le
gouvernement libyen dans
l’organisation d’élections 

Le ministre des
Affaires étrangères

et de la
Communauté
nationale à

l'étranger, Ramtane
Lamamra a reçu

jeudi, à Alger, la
ministre libyenne

des Affaires
étrangères et de la

Coopération
internationale,

Mme Najla Al-
Mangoush qui a

effectué une visite
en Algérie, a

indiqué un
communiqué du

MAE.

Les deux parties ont abor-
dé, à l'occasion, « les rela-
tions de fraternité et de

coopération unissant les deux
pays et les deux peuples
frères, les voies et moyens de
leur consolidation dans divers
domaines, ainsi que l'en-
semble des questions régio-
nales et internationales d'inté-
rêt commun, notamment la

situation prévalant dans le
monde arabe  », a indiqué le
communiqué. La rencontre a
également constitué «une
opportunité de passer en
revue les derniers développe-
ments sur la scène libyenne »,
a souligné le communiqué,
indiquant que «Lamamra a
réitéré le soutien constant de
l'Algérie aux frères libyens
dans leurs efforts pour prépa-
rer des élections justes et
transparentes dans une atmo-
sphère de réconciliation
nationale afin de permettre
au peuple libyen frère de
choisir librement ses repré-
sentants ». 

De son côté, le président
de la République, M. Abdel-

madjid Tebboune a reçu, le
même jour Mme Najla Al-
Mangoush, qui a déclaré au
terme de cette audience «  je
suis très heureuse de ma ren-
contre avec le président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, dont nous bénéfi-
cions toujours de sa longue
expérience, de ses conseils et
de sa clairvoyance politique »,
ajoutant que sa visite en Algé-
rie « intervenait en vue de
soutenir les efforts du Gouver-
nement d'union nationale
libyen (GNA) et parvenir à des
élections justes et légitimes ».
Elle a ajouté dans le même
cadre que «  le président Teb-
boune a affirmé son engage-
ment et l'engagement du

Gouvernement de l'Algérie
pays frère, en vue de soutenir
les efforts de ce Gouverne-
ment et parvenir prochaine-
ment à des élections justes
avec l'aide de Dieu, étant la
solution unique pour le
peuple libyen, afin de retrou-
ver la stabilité  ». La ministre
libyenne des Affaires étran-
gères a également souligné
que cette rencontre a abordé
aussi plusieurs dossiers «  qui
intéressent  » les deux pays
frères, ainsi qu'  «une discus-
sion sur l'importance de la sta-
bilité de la Libye, étant une
stabilité pour la région et pour
l'ensemble des pays arabes ».

Sarah O.

LE FFS : 

« L’Algérie doit garantir pleinement
son indépendance économique »

Le Front des forces socialistes a
annoncé que son 6ème congrès
ordinaire sera tenu les journées des

29, 30 septembre et 1er  octobre  2022.
En effet, dans un communiqué de

presse rendu public hier par l’instance
présidentielle du parti signé par le
membre de l’Instance présidentielle,
Hakim Belahcel, le vieux parti de l’opposi-
tion a indiqué « … Dans le prolongement
de la décision de la convocation du 6ème
congrès ordinaire le 22 mars 2021, l’Ins-
tance Présidentielle, conformément à ses
prérogatives statutaires et réglemen-
taires fixe la date  du 6e Congrès Ordinai-
re du parti pour les journées des 29, 30
septembre et 1er  octobre  2022 », ajou-
tant que  cette décision, motivée par les
engagements pris par l’IP lors du dernier
congrès extraordinaire et à la demande
pressante de nos militants,  intervient
après la mise en place de la Commission
de préparation du congrès et tout le dis-
positif  organisationnel.

Par ailleurs, la même source a évoqué
dans son communiqué  «  le combat
démocratique et pacifique du parti pour
le libre exercice de l’autodétermination
du peuple algérien », considérant dans ce
sillage que « face aux multiples boulever-
sements que connaît le monde actuel, il

devient impératif et urgent de démocra-
tiser les institutions, pour s’assurer l’ad-
hésion du peuple algérien, préserver la
souveraineté nationale et garantir pleine-
ment son indépendance économique  ».
« Il est temps de donner du mouvement
au statut quo. Le FFS reste résolument
engagé à promouvoir les efforts poli-
tiques, pacifiques et patriotiques pour
sauver notre Nation d’un effondrement
que l’on sait inévitable si rien ne chan-
ge ». 

Dans ce cadre le parti du défunt Hoci-
ne Ait Ahmed a affirmé son attachement
à l’ouverture d’un dialogue inclusif «

nous ne cesserons jamais de le répéter :
l’instauration d’un climat d’apaisement
général est nécessaire à l’ouverture d’un
dialogue de toutes les parties représenta-
tives de la société civile et politique, pour
convenir d’un programme consensuel de
sortie de crise sur le plan politique, éco-
nomique et sociale. Les mesures d’apai-
sement concernent aussi bien la libéra-
tion de tous les détenus politiques et
d’opinion que la levée des entraves à
l’exercice politique, journalistique et syn-
dical », conclut le FFS.

Sarah O.

TERRORISTES CAPTURÉS À SKIKDA 
Zarqaoui Abou Obeida passe aux aveux 
Le ministère de la Défense nationale a annoncé,  hier dans un communiqué, la pour-

suite de la diffusion des aveux  exclusifs livrés par les terroristes capturés à Skikda
lors d'une opération  de ratissage de qualité menée en mars dernier dans la Daïra de
Collo (W.  Skikda).  "Dans le cadre de la poursuite de la diffusion des aveux exclusifs
livrés  par les terroristes capturés à Skikda lors d'une opération de ratissage de  qualité
menée le 16 mars 2022 par des détachements de l'Armée nationale  populaire (ANP)
dans la forêt d'Oued Edouar (Skikda), près de la commune de  Beni Zid, Daïra de Collo,
wilaya de Skikda dans la 5e Région militaire, le  terroriste capturé Bellaoui Mohamed
dit Zarqaoui Abou Obeida fait des  révélations sur ses activités criminelles depuis qu'il
a rallié les groupes  terroristes", souligne le communiqué.

R. N.
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RÉVÉLATION DE CONTACTS SECRETS ENTRE L'ÉMIR ABOU OBEIDA YOUSSEF EL-ANNABI ET LARBI ZITOUT 

Rachad, l’autre indice du complot 
L'émir du groupe terroriste

dont les éléments ont été
récemment capturés à Skikda

par l’ANP, a révélé, dans
ses aveux fournis ce jeudi,

l'existence de contacts
secrets entre l'organisation
terroriste et le mouvement

terroriste Rachad, dirigé par
Mohamed-Larbi Zitout, via un

« agent de liaison » de
confiance en vue de porter

atteinte à la sécurité et la
stabilité de l'Algérie.

D ans des aveux diffusés, jeudi, à la
Télévision publique sur ses activi-
tés criminelles depuis qu'il a rejoint

les groupes terroristes en 1996, le terroriste
capturé Tayeb Youssef, dit Oussama Abou
Sofiane Enighassi, a révélé l'existence de
contacts secrets entre l'émir de l'organisa-
tion terroriste, Abou Obeida Youssef El-
Annabi, et le mouvement terroriste
Rachad, en général, et Larbi Zitout, en par-
ticulier, via un intermédiaire de confiance.

Il a révélé que l'émir de l'organisation
terroriste l'a informé, en sa qualité de
membre du Majlis Echoura de l'organisa-
tion terroriste et d'émir de la région Est, de
la teneur d'une lettre adressée à Larbi
Zitout. Cette lettre, dont avaient égale-
ment pris connaissance le terroriste Cheikh
Nouh, abattu lors du récent ratissage à
Skikda, et le mufti général des groupes ter-
roristes, Leslous Madani, visait à "assurer à
Larbi Zitout qu'aucun contact public ne
sera établi avec lui afin qu'il ne soit pas
inquiété par son pays de résidence (Grande
Bretagne) et que tout contact avec lui est
sécurisé et passe par un intermédiaire de
confiance", a-t-il dit.

La lettre comportait aussi "une deman-
de de collaboration en échange d'un sou-
tien de la part du mouvement Rachad, en
général, et de Larbi Zitout, en particulier"
pour porter atteinte à la sécurité et à la sta-
bilité du pays en exploitant le Hirak popu-
laire, a-t-il ajouté. Après l'envoi de la lettre,
"nous étions sûrs que Larbi Zitout et le
mouvement Rachad allaient accepter de

coopérer avec nous", a dit l'émir du groupe
terroriste. Dans ce contexte, le terroriste a
évoqué son activité criminelle depuis son
adhésion aux rangs de l'organisation terro-
riste, soulignant qu'il regrettait "d'avoir
gâché sa jeunesse en empruntant le mau-
vais chemin". 

Il a appelé, à cet égard, les résidus des
groupes terroristes armés en Algérie et au
Mali à renoncer à l'action armée "avant qu'il
ne soit trop tard", en particulier l'émir de
l'organisation terroriste "Al-Qaïda au
Maghreb islamique (Aqmi)", Youcef El-
Annabi. Le terroriste arrêté a également
appelé les membres des groupes de sou-
tien et de logistique qui activent sous la
bannière "d'une fausse croyance ou attirés
par l'appât de l'argent" à s'éloigner de cette
voie, estimant que ces groupes de soutien
ne font que perdurer l'action armée et que
les groupes armés sans soutien "ne valent
rien".

Évoquant l'opération de ratissage
menée par des détachements de l'Armée
nationale populaire le 16 mars dans la forêt
de Oued Douar à Skikda, le terroriste a esti-
mé que l'encerclement dont ils faisaient
l'objet était infranchissable, ajoutant
qu'après l'élimination de 7 terroristes sur
un total de 15, lui et ses compagnons se
retirèrent et se réfugièrent dans une
cachette pendant 25 jours, pendant les-
quels l'un d'eux a succombé à ses bles-
sures. Il a ajouté qu'après le siège qui a été

imposé à la région, il a décidé de se rendre
après que "les forces armées nous ont
donné la sécurité, sauvé la vie et réservé un
bon traitement". Poursuivant son récit, le
terroriste arrêté a déclaré avoir rejoint les
groupes armés à Lakhdaria, au sein de la
"Katiba Farouk" dirigée par Ahmed Djabri
jusqu'à l'année 2000, date à laquelle il a été
appelé à la Katiba "Groupe salafiste pour la
prédication et le combat (GSPC)", dirigé par
Hassan Hattab, avant d'être nommé, en
2002, au cabinet du groupe et dépêché
vers la région de Zemmouri où il apprit les
méthodes de falsification de documents à
l'aide d'un ordinateur.

Après l'élimination du terroriste Abou
Ibrahim Mustapha Sahraoui et l'installation
d'Abdelmalek Droukdel, dit "Abou Mous-
saab Abdel Wadoud" comme Emir à la tête
du groupe terroriste GSPC, il a été chargé
de communiquer avec les différentes
Saraya (équipes) aux côtés du nouvel Emir
jusqu'en 2006, avant d'être nommé pour la
première fois, en 2008, Emir de la Katiba
spéciale de Droukdel, et se diriger vers l'est
du pays, en 2013, pour tenter d'y créer une
organisation terroriste.

Le terroriste a révélé qu'il s'était vu
confier la mission de se rendre en Libye
pour rencontrer l'Emir de l'organisation ter-
roriste de l'époque dans ce pays, à savoir
Yahia Djouadi, sauf que cette mission "n'a
pas eu lieu".

F. B.

EXPLOSION DE GAZ À BORDJ BOU- ARRÉRIDJ 

Le bilan passe à 10 morts et 16 blessés 
P as moins de 10 per-

sonnes ont trouvé la
mort, et 16 personnes

ont été blessées jeudi suite à
une explosion de gaz qui s'est
produite dans une habitation
individuelle à la cité 5 juillet au
centre-ville  de Bordj Bou Arre-
ridj.

Selon le bilan fourni par la
direction locale de la santé, l'ex-
plosion de gaz a provoqué l'ef-
fondrement total de cette
construction, faisant 10  morts
(6 décédés sur place et 4 à l’hô-

pital) et 16 blessées à divers
degrés, dont 12 ont reçu les
soins médicaux nécessaires et
quitté l'hôpital Lakhdar Bouzi-
di. La même source a égale-
ment affirmé que 3 autres per-
sonnes se trouvent sous sur-
veillance médicale en salle de
réanimation. Pour rappel, selon
un bilan précédent, l'explosion
de gaz dans cette habitation
individuelle a fait trois morts et
12 blessés, avant que le
nombre de victimes ne passe à
la hausse.  Dans une déclara-

tion à la presse, après l’inter-
vention des éléments de la Pro-
tection civile, le chef de l'exécu-
tif local, Mohamed Benmalek, a
affirmé qu'une cellule de crise a
été installée pour suivre la
situation avec activation du
plan d'intervention rapide, sou-
lignant la possibilité d'utiliser
des hélicoptères de la Protec-
tion civile en cas de nécessité.
Le wali a précisé que les
équipes de la Protection civile
poursuivent leur opération de
secours en mobilisant ses uni-

tés principales, appuyées par
les services sécuritaires, afin
d’extraire des victimes sous les
gravats. Il a ajouté que tous les
moyens humains et matériels
ont été mobilisés pour une
bonne prise en charge des bles-
sés, de leurs familles et pour
protéger leurs biens. L'explo-
sion, survenue dans cette habi-
tation de trois  étages et qui a
causé aussi des dégâts à des
maisons limitrophes, est due à
une fuite de gaz, a-t-on précisé.

LE PRÉSIDENT PRÉSENTE SES
CONDOLÉANCES  AUX

FAMILLES DES VICTIMES
Le président de la Répu-

blique, Abdelmadjid Tebboune
a adressé ses condoléances aux
familles des victimes de
cet  accident douloureux qui a
fait une dizaine de morts.  Le
président de la République a
également exprimé ses sou-
haits de  prompt rétablisse-
ment pour les blessés. 

Ania Nch 
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RÉUNION DU GOUVERNEMENT 
Plusieurs

secteurs à l'ordre
du jour

L e Premier ministre, Aïmène
Benabderrahmane, a présidé
mercredi dernier  une réunion du

gouvernement consacrée aux
domaines de l'Agriculture et du Déve-
loppement rural, de l'Habitat, de l'Urba-
nisme et de la Ville, des Finances, de la
Formation et de l'Enseignement profes-
sionnels ainsi que de la Micro-entrepri-
se. Lors de sa réunion hebdomadaire, le
gouvernement a eu à examiner  dans le
domaine de l’Agriculture, un projet de
décret exécutif complétant le décret
exécutif 90-240 du 04/08/1990, fixant
les conditions de fabrication de mise en
vente et de contrôle des médicaments
vétérinaires. Ce projet de texte intro-
duit l'institution auprès du ministère
chargé de l'autorité vétérinaire, d'une
commission interministérielle chargée
de l'instruction des demandes d'autori-
sation de mise sur le marché (AMM) des
médicaments à usage vétérinaire, l'élar-
gissement de la composition de la com-
mission interministérielle chargée de
l’étude des demandes d'accord préa-
lable et des autorisations administra-
tives des établissements pour la fabri-
cation et la vente en gros des médica-
ments à usage vétérinaire. Dans le
domaine de l'Habitat, de l'Urbanisme et
de la Ville, il a été présenté un projet de
Décret exécutif modifiant le Décret exé-
cutif 98-153 du 13/05/1998, définissant
la forme, le contenu, la durée et les
modalités d'accomplissement du stage
pour l'inscription au tableau national
des architectes. Dans le domaine des
Finances, une communication conjoin-
te a été présentée par les ministres en
charge des Finances et de l'Habitat,
portant sur les différentes approches
statutaires pour la création d'une insti-
tution financière dédiée exclusivement
au financement du logement. La créa-
tion de cette nouvelle institution, inter-
vient conformément aux directives du
président de la République visant à
mettre en place une institution appro-
priée en matière de financement du
logement, à travers notamment la
mobilisation de nouvelles ressources,
particulièrement l'épargne des
ménages. Dans le domaine de la For-
mation et de l'Enseignement profes-
sionnels, il a été présenté une commu-
nication portant sur le bilan des activi-
tés du secteur de la formation et de
l'enseignement professionnels au cours
du 2ème semestre de l'année 2021 et
du 1er trimestre 2022 ainsi que les pers-
pectives en termes de développement
des capacités d’adaptation des pro-
grammes.

Dans ce cadre, une évaluation
exhaustive des réalisations du secteur a
été présentée au titre de la rentrée
d'octobre 2021 ayant concerné 558.000
stagiaires et apprentis et celle de février
2022 qui a concerné 115.769 stagiaires
et apprentis. Pour ce qui est enfin du
domaine de la Micro-entreprise, le gou-
vernement a entendu un exposé pré-
senté par le ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé de la Micro-
entreprise, portant sur l'état d'avance-
ment du projet d'unification des dispo-
sitifs d'aide à la création des micro-
entreprises. Ce projet s'inscrit dans le
cadre de la mise en œuvre de l'instruc-
tion du président de la République
donnée lors de la réunion du Conseil
des ministres du 21 Novembre 2021. À
cet effet, un point de situation a été
présenté sur les mesures engagées en
vue d'assurer davantage d'efficacité et
d'efficience du dispositif de gestion du
microcrédit.  Cette nouvelle vision com-
bine entre les dimensions sociales et
économiques permettant à ce disposi-
tif de contribuer notamment au renfor-
cement de la compétitivité et la péren-
nité des microprojets.

Ania Nch

Une délégation de trois ministres
sur les lieux du drame  

U ne délégation ministérielle a été dépêchée hier sur les lieux du terrible drame qui a secoué
la ville de Bordj Bou Arréridj afin d’explorer les dégâts causés sur les lieux de l’accident et
de s’enquérir de l’état des personnes blessées se trouvant à l’hôpital.  Cette délégation

compte le ministre de l’Intérieur, Kamel Beldjoud, la ministre de la Solidarité nationale, Kaouter Kri-
kou, et le ministre de la Santé, Abderrahmane Benbouzid. Dans une déclaration accordée à la pres-
se, le ministre de l’Intérieur a indiqué que l’enquête permettra de déterminer les raisons exactes à
l’origine de ce drame et a affirmé que l’Etat prendra en charge les familles touchées par cet acci-
dent. 

Ania Nch 
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SPÉCULATION ILLICITE 
300 quintaux de
farine saisis à Sidi
Bel Abbès 

L es services de la Gendarmerie
nationale de Sidi Bel Abbès ont

saisi 300 quintaux de farine destinée
à la spéculation avec l’arrestation de
quatre personnes, a-t-on appris, hier,
auprès du groupement territorial de
ce corps sécuritaire. La chargée de
l’information du groupement territo-
rial de la Gendarmerie nationale de
Sidi Bel Abbès, le capitaine Amel
Mezhoud a indiqué que cette opéra-
tion a été menée au niveau d'un
point de contrôle à Sidi Hamadouche
où les éléments de la GN ont arrêté
un camion. Après sa fouille, il s’est
avéré que la cargaison qui contenait
300 quintaux de farine- sans docu-
ments administratifs- est destinée à
sa commercialisation dans la wilaya
d’Adrar. Quatre personnes ont été
arrêtées lors de cette opération qui
entre dans le cadre de la lutte contre
la criminalité sous toutes ses formes,
la protection du consommateur et la
répression des fraudes des denrées
alimentaires de large consommation,
selon la même source. Toutes les
procédures juridiques ont été prises
à l’encontre des mis en cause qui ont
été présentés devant les instances
judiciaires.

R. E.

METAUX PRECIEUX
L’or à plus
de 1 931 dollars
l'once 

L es prix de l'or devraient rester
dynamiques pour le reste de

l'année, la demande étant élevée
pour cette valeur refuge, soutenue
par le conflit en Ukraine, la hausse
de l'inflation dans le monde et la
bataille continue de la Chine contre
le virus Covid-19. L'or au comptant
était à 1 931,2 dollars l'once vendre-
di matin, selon les données de Refi-
nitiv (fournisseur mondial de don-
nées sur les marchés financiers).
Selon le World Gold Council (Conseil
mondial de l'or), le métal jaune a
connu un bon premier trimestre
cette année - son meilleur depuis le
deuxième trimestre 2020 - termi-
nant en hausse de 8 % à 1 942 dol-
lars l'once. Selon ses propos, la
matière première "figurait parmi les
actifs les plus performants dans un
contexte de faiblesse significative
des marchés des actions et des obli-
gations". La hausse des niveaux d'in-
flation, la hausse des taux d'intérêt
et le risque géopolitique inattendu
ont poussé le métal à la hausse, a
déclaré  cet organisme.   

FINANCEMENT DU LOGEMENT

La Banque de l'habitat lancée
novembre prochain

Le ministre de l'Habitat,
de l'Urbanisme et de la
Ville, Mohamed Tarek

Belaribi,  a fait savoir que
la banque dédiée au

financement des projets
d'habitat sera lancée
effectivement le 1er
novembre prochain.

L e ministre s'exprimait dans une
déclaration à la presse en marge
d'une plénière du Conseil de la

nation consacrée aux questions orales et
présidée par Salah Goudjil, président du
Conseil, en présence de la ministre des
Relations avec le Parlement, Besma
Azouar. Belaribi a indiqué, dans ce cadre,
que le dossier de transformation de la
Caisse nationale du logement (CNL) en
une institution financière dédiée exclusi-
vement au financement du logement a
été examiné mercredi en réunion du
gouvernement, où il a été convenu de
mettre en place un bureau d'études char-
gé d'apporter des solutions aux pro-
blèmes techniques et financiers empê-
chant cette opération. Il a été convenu
durant cette réunion que le lancement
effectif de cette nouvelle institution
financière aura lieu le 1er novembre
2022, a ajouté le ministre. Il a expliqué,
dans le même cadre d’idées,  que la
banque du logement se veut une institu-
tion financière qui facilitera au secteur de
l'habitat le financement des programmes
de logement, toute formule confondue
sociales et autres, et optimisera la caden-
ce de la réalisation et du lancement des
projets. La création de la banque de l'ha-

bitat figure parmi les 54 engagements du
programme électoral du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, a
rappelé Belaribi.

Habitat ruraL : 152 343 aides non
consommées 

Par ailleurs,  Tarek Belaribi a fait savoir
que les aides accordées par l'Etat dans le
cadre de l'habitat rural n'avaient pas été
entièrement consommées par les com-
munes.

Il a dans sens fait état de 152.343 aides
destinées à la réalisation de logements
ruraux, n'ayant toujours pas été consom-
mées au niveau national, bien qu'elles
soient distribuées par les wilayas. Parmi
ces subventions non consommées, le
ministre a fait part de 96.052 aides dont

les listes de bénéficiaires n'ont pas enco-
re été établies. Dès lors, ajoute-t-il, le pro-
blème ne réside pas dans la disponibilité
de ces aides mais dans leur consomma-
tion au niveau local, jugée «faible» dans
plusieurs communes où les listes de
bénéficiaires ne sont pas encore arrêtées.

Et de rappeler que 60% du program-
me du président de la République, qui
prévoit la réalisation d'un (1) million de
logements entre 2020 et 2024, sont des
aides destinées au logement rural.

Selon Belaribi, les walis ont été contac-
tés pour les tenir informés que le secteur
fournira aux wilayas de nouvelles parts
de subventions au logement rural une
fois les subventions actuelles consom-
mées.

Ania Nch 

VITESSE D’INTERNET EN ALGÉRIE 

Hausse « significative » en 2021 
L a vitesse de la

connexion internet fixe
et mobile  en Algérie a

connu une hausse "significa-
tive" durant l'année 2021,
selon le  dernier rapport du
site web "datareportal", spé-
cialisé dans les  statistiques
relatives à l´internet fixe et
mobile dans le monde.  

La vitesse moyenne de la
connexion internet fixe en
Algérie était de 9,78  Mégabit
par seconde (Mbps) en jan-
vier 2022, soit une augmenta-
tion de 6,16 Mbps (+170%)
par rapport à la même pério-
de de 2021 et celle de l’inter-
net  mobile était de 11,44
Mbps, soit une augmentation
de 3,58 Mbps (+45,5%),  selon
ce rapport qui publie aussi les
statistiques relatives aux
médias  sociaux, ainsi que les
tendances et informations
sur l'état du numérique  dans
le monde. 

Le nombre d'utilisateurs
de l'internet en Algérie a aug-
menté, quant à lui,  de 1,8
million d'internautes, soit
une progression de 7,3% en
l'espace  d'une année pour
atteindre un total de 27,28
millions d'internautes, relève
ce site. Le rapport fait, en
outre, ressortir un total de
"46,57 millions de  personnes

qui disposaient d'une
connexion internet mobile en
janvier 2022  en Algérie, soit
une augmentation de
936.000 personnes (+2,1%)
en une  année". 

Il explique, à ce titre, que
de "nombreuses personnes
dans le monde  utilisent plus
d'une connexion mobile et
peuvent posséder, par
exemple, une  connexion
pour un usage personnel et
une autre pour le travail",

ajoutant  qu'il "n'est pas donc
rare que les chiffres de
connexion mobile dépassent
de manière significative le
nombre total de la popula-
tion". Le taux de pénétration
d'internet en Algérie s'élevait,
quant à lui, à  "60,6 % en jan-
vier 2022, en progression par
rapport à la même période de
2021 où il était de 59,6%".  Le
nombre d'utilisateurs de
médias sociaux (Facebook,
Youtube, Instagram,  Tweeter

etc...) en Algérie a également
connu "une évolution au 31
janvier  2022", selon la même
source qui fait état de "1,6
million de nouveaux  utilisa-
teurs de médias sociaux enre-
gistrés au 31 janvier 2022,
soit une  augmentation de
6,4%, en une année, portant
ainsi le nombre total  d'utili-
sateurs de ces médias à 26,60
millions, soit 59,1% de la
population  algérienne".
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L a direction du commerce de la wilaya
de Bouira, invite à travers des appels
lancés à travers les réseaux sociaux les

commerçants exerçant sur l’ensemble du
territoire de la wilaya d’ouvrir leurs bou-
tiques et autres espaces commerciaux
durant la nuit, notamment en ce mois sacré
du Ramadhan. Cet appel des responsables
de la direction du commerce est venu, suite
à la situation que connais l’ensemble des
localités dont les grandes agglomérations à
l’image des chefs-lieux des daïras et le chef-
lieu de la wilaya, où la majorité des com-
merces baissent rideaux quelques quarts
d’heures avant la rupture du jeûne. Cette
situation oblige les citoyens de faire leurs…
. emplettes durant la journée, ce qui cause

des queues interminables devant les maga-
sins, des marchés et autres espaces com-
merciaux. Durant les soirées la quasi-totali-
té des commerces sont fermés du moins
pour cette première semaine du mois sacré
de Ramadhan.

Quelques citoyens que nous avons inter-
rogé sur cet appel des services du commer-
ce de la wilaya de Bouira, saluent l’initiative
et espèrent qu’elle trouvera une oreille
attentive auprès des commerçants qui bais-
sent leurs rideaux durant la soirée. Les
quelques commerces qui restent désormais
ouverts durant la soirée, depuis le début du
Ramadhan, sont les cafés maures, des fast-
foods et les kiosques. La direction du com-
merce précise dans ses appels aux commer-

çants que toutes les mesures d’accompa-
gnement des commerçants pour travailler
en nocturne sont mises en place à commen-
cer par le plan de sécurité établi et mis en
exécution par les différents services de la
sécurité à travers l’ensemble des localités
de la wilaya. Il importe de souligner par
ailleurs que les services de la wilaya ont
ouvert plusieurs marchés et autres espaces
commerciaux à la faveur de ce mois sacré,
des espaces où sont proposés des produits
de large consommation à des prix abor-
dables. Ces commerces attirent beaucoup
de clients le long de la journée. Ici encore
les citoyens espèrent voir ces lieux ouvrir
leurs portes durant la soirée.

Omar Soualah

BOUIRA

Les commerçants invités à travailler durant la nuit  

Mohamed Tarek , ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville 
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Le président du Yémen
exilé à Ryad a remis

jeudi ses pouvoirs à un
nouveau conseil pour

diriger son pays ravagé
par la guerre, ce qui

constitue un
bouleversement majeur
au sein de la coalition

qui lutte contre les
rebelles Houthis.

L e pays le plus pauvre de
la péninsule arabique,
voisin de la puissante

monarchie saoudienne, est
dévasté par le conflit entre les
forces loyales au président
Abd Rabbo Mansour Hadi et
les Houthis qui ont pris en
2014 la capitale Sanaa (nord)
et sont soutenus par l'Iran.
Rival de Téhéran, Ryad inter-
vient depuis 2015 à la tête de
la coalition anti-Houthis, sans
réussir à empêcher la progres-
sion de ces derniers dans le
Nord du Yémen. "Je délègue
de manière irréversible mes
pleins pouvoirs à ce conseil
présidentiel", a déclaré le pré-
sident yéménite, Hadi dans
une déclaration télévisée.
Cette annonce est interve-

nue au dernier jour des pour-
parlers sur le Yémen organisés
par le Conseil de coopération
du Golfe (CCG) à Ryad, siège de
cette organisation régionale,
sans la présence des rebelles
qui ont refusé tout dialogue en
territoire "ennemi". Au Yémen,
un cessez-le-feu fragile est tou-
tefois appliqué depuis samedi.
Cette trêve arrachée par l'ONU
est entrée en vigueur au début

du Ramadan, le mois du jeûne
musulman, une lueur d'espoir
pour les Yéménites. La guerre
a causé l'une des tragédies
humanitaires les plus graves
au monde, faisant des cen-
taines de milliers de morts, des
millions de déplacés, et pous-
sant une grande partie de la
population au bord de la fami-
ne. Le nouveau conseil prési-
dentiel sera composé de huit
membres et sera dirigé par
Rashad al-Alimi, un ancien
ministre de l'Intérieur et
conseiller de M. Hadi. Le prési-
dent yéménite, réfugié en Ara-
bie saoudite depuis 2015, a
également annoncé avoir
limogé le vice-président Ali
Mohsen al-Ahmar.
Dans un communiqué, les

six pays du Golfe membres du
CCG ont "salué" l'annonce de
M. Hadi, dont il n'est pas clair
s'il conservera un poste hono-

rifique de président ou s'il se
retirera de la vie politique.

"FAIBLE, INCOMPÉTENT,
ILLÉGITIME"

Dans son discours jeudi, M.
Hadi a annoncé que le nou-
veau conseil avait pour fonc-
tion de "négocier avec les Hou-
this pour un cessez-le-feu per-
manent". "Le statu quo ne
menait nulle part. Un change-
ment important devait arriver
pour mettre les parties en
conflit sur la voie d'un proces-
sus politique", a estimé Elisa-
beth Kendall, chercheuse à
l'Université d'Oxford. Selon
elle, "ce transfert des pouvoirs
présidentiels pourrait être ce
changement".
"On pense souvent à tort

qu'être anti-Houthis signifie
être pro-gouvernement. Sous
M. Hadi, ce n'était pas le cas. Le
gouvernement Hadi était

faible, incompétent et dépour-
vu de légitimité", a déclaré
Mme Kendall à l'AFP. Arrivé au
pouvoir en 2012 avec 99,8%
des voix dans une élection où il
était le seul candidat, M. Hadi
n'avait jamais réussi à s'impo-
ser au Yémen, ayant fui le Nord
après l'offensive des Houthis et
étant contesté au Sud par ses
alliés, les séparatistes qui l'ac-
cusent de corruption et de
connivence avec les Frères
musulmans.
En 2018, les séparatistes du

Sud se retournent même
contre les forces gouverne-
mentales à Aden, devenue
"capitale provisoire". Acteurs
clé de la coalition anti-Houthis,
les Emirats arabes unis, parti-
culièrement proches des sépa-
ratistes, aident l'Arabie saoudi-
te à calmer la situation. Mais
pour nombre d'observateurs,
Abou Dhabi ne pardonne pas à
M. Hadi ses liens avec les
Frères musulmans. À Ryad, le
dirigeant de facto du royaume
saoudien, le prince héritier
Mohammed ben Salmane, a
rencontré les membres du
nouveau conseil présidentiel
yéménite, émettant l'espoir
que ce changement ouvre une
"nouvelle page" au Yémen, a
indiqué l'agence de presse
officielle saoudienne SPA. La
guerre a dévasté le Yémen. Elle
a causé la mort de près de
380.000 personnes, selon
l'ONU, la majorité des décès
étant due aux conséquences
indirectes des combats
comme la faim, les maladies et
le manque d'eau potable.
Quelque 80% des près de 30
millions d'habitants du Yémen
dépendent de l'aide humani-
taire.
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MASSACRE PRÉSUMÉ AU MALI
L’ONU réclame un
accès urgent à la
localité de Moura

L 'émissaire de l'ONU pour le Mali,
El-Ghassim Wane, a réclamé jeudi

aux autorités maliennes un accès
"impératif" à la localité de Moura
(centre) où l'armée malienne, assis-
tée de présumés paramilitaires
russes du groupe Wagner, est accu-
sée d'un massacre fin mars de plu-
sieurs centaines de civils. La mission
Minusma de l'ONU "a cherché à accé-
der à la zone et a pu effectuer un sur-
vol de reconnaissance le 3 avril", a-t-
il dit au Conseil de sécurité. Mais
"l'autorisation de déploiement d'une
mission intégrée n'a, jusqu'à présent,
pas été autorisée malgré un engage-
ment important auprès des autorités
nationales", a déploré l'émissaire. "Si
l'annonce, hier soir (mercredi), par le
procureur du tribunal militaire de
Mopti de l'ouverture d'une enquête
(...) est une initiative bienvenue, il est
impératif que les autorités maliennes
apportent la coopération nécessaire
à ce que la Minusma ait accès au site
des violations alléguées, conformé-
ment à son mandat", a souligné M.
Wane. "Plus généralement sur les
droits humains, la Minusma a ouvert
17 enquêtes sur des allégations d'at-
taques aveugles contre des civils,
d'arrestations extrajudiciaires, de
mauvais traitements, de disparitions
forcées et d'exécutions extrajudi-
ciaires dans le centre du Mali depuis
le début de cette année", a aussi
annoncé l'émissaire.
L'armée malienne a dit avoir mené
du 23 au 31 mars une opération de
"grande envergure" à Moura, une
localité comptant plusieurs milliers
d'habitants. En dehors de 203 "terro-
ristes" tués, 51 autres ont été captu-
rés, a-t-elle affirmé.
Dans un rapport, l'ONG Human
Rights Watch a fait état de l'exécu-
tion sommaire de 300 civils par des
soldats maliens associés à des com-
battants étrangers.
Bamako dément la présence au Mali
de mercenaires de Wagner, ne
reconnaissant que celle d'"instruc-
teurs" et de "formateurs" russes en
vertu d'un accord de coopération
bilatérale avec la Russie datant des
années 60. Lors de la réunion, l'am-
bassadeur de France, Nicolas de
Rivière, a appelé "à ce que des
enquêtes nationales et internatio-
nales soient rapidement ouvertes"
afin "de poursuivre en justice les
auteurs de ces faits, dont certains
pourraient constituer des crimes de
guerre". 
L'"augmentation des signalements
de violations des droits de l'homme
est exactement la raison pour laquel-
le les États-Unis continuent de
mettre en garde les pays contre un
partenariat avec le groupe Wagner
lié au Kremlin", a dit de son côté l'am-
bassadeur américain Richard Mills.
"Le Royaume-Uni est horrifié" par les
informations relatives à Moura, a ren-
chéri l'ambassadeur britannique
adjoint, James Kariuki, dont le pays a
des Casques bleus au Mali, réclamant
une enquête "transparente et impar-
tiale". 
L'ambassadrice russe adjointe, Anna
Evstigneeva, a rejeté en bloc les
accusations portées contre Wagner,
loué le comportement de l'armée
malienne et précisé que quelque
"200 militaires" maliens et "9 poli-
ciers" sont actuellement formés en
Russie.
Le Mali a assuré pour sa part que les
opérations militaires de l'armée
malienne présentaient des résultats
positifs et allaient se poursuivre dans
la perspective de l'organisation
d'élections à terme dans le pays. 

L e Sénat américain a procédé jeudi à
la confirmation historique de la juge
Ketanji Brown Jackson à la Cour

suprême, dont elle sera la première
magistrate noire.
Tous les élus du parti démocrate et

trois sénateurs républicains modérés ont
voté pour faire rentrer cette brillante juris-
te de 51 ans dans le temple américain du
droit. Cette magistrate avait été choisie fin
février par le président démocrate Joe
Biden, qui avait promis pendant sa cam-
pagne de nommer, pour la première fois,
une femme noire à la plus haute institu-
tion judiciaire du pays, vieille de 233 ans.
Comme pour souligner le caractère sym-
bolique de cette nomination, Kamala Har-
ris, la première femme noire à accéder à la
vice-présidence des Etats-Unis, a présidé
la séance de vote. Le président américain
Joe Biden a salué jeudi un "jour histo-
rique".

"QUALIFICATIONS EXTRAORDINAIRES"
La confirmation, que la juge Jackson a

regardée en direct depuis la Maison
Blanche aux côtés du chef de l'Etat, a été
accueillie par une ovation debout des
démocrates dans l'hémicycle.
Joe Biden, pour qui cette nomination

est un indéniable succès politique, l'a
d'ores et déjà invitée à s'exprimer à ses
côtés vendredi. Sur les 115 juges ayant
jusqu'ici siégé à la Cour suprême, il n'y a

eu que cinq femmes -- quatre blanches et
une hispanique -- et deux hommes noirs,
dont l'un, Clarence Thomas, a été nommé
par George Bush père et siège toujours. À
la Cour suprême, Ketanji Brown Jackson
remplacera le magistrat progressiste Ste-
phen Breyer, 83 ans, qui prendra sa retrai-
te fin juin. Le président Biden n'a eu cesse
de vanter les "qualifications extraordi-
naires" de cette diplômée d'Harvard, qui
possède une expérience dans le privé et le
public; et a été avocate et juge fédérale.
Il s'agit pour le dirigeant démocrate de

sa première nomination à la haute cour
dont la mission est de veiller à la constitu-
tionnalité des lois et de trancher les
importants débats de société aux Etats-
Unis, comme l'avortement ou le mariage
homosexuel. "Le vote d'aujourd'hui est le
résultat de plusieurs siècles de travail, en
particulier pour les femmes et les filles
noires qui, trop souvent, ne se voient pas
représentées dans les plus hautes sphères
du gouvernement", a salué Alexis McGill
Johnson, la présidente de l'organisation
Planned Parenthood, qui gère de nom-
breuses cliniques pratiquant des IVG dans
tous les Etats-Unis. 

"LAXISME"
Ce vote ne changera toutefois pas le

rapport de force au sein du prestigieux
collège de neuf magistrats.
Avant M. Biden, Donald Trump a en

effet eu l'occasion de nommer trois juges

à la Cour suprême, ancrant l'instance dans
le conservatisme, possiblement pour plu-
sieurs décennies.
En raison de ce faible enjeu, les élus

républicains ont surtout utilisé l'audition
de Ketanji Brown Jackson devant le Sénat
pour faire résonner leurs thématiques de
campagne à sept mois de législatives cru-
ciales, à commencer par la criminalité, qui
augmente selon eux à cause du "laxisme"
de Joe Biden. En écho à cette thèse, ils ont
attaqué la candidate sur son bilan en tant
que juge et l'ont accusée d'avoir pronon-
cé des peines légères dans plusieurs dos-
siers de pédopornographie, "KBJ" mon-
trant parfois une certaine lassitude.
"Aujourd'hui l'extrême gauche a obte-

nu la juge de la Cour suprême qu'elle vou-
lait", a fustigé le chef des républicains au
Sénat, Mitch McConnell, juste avant le
vote. Les démocrates, qui feront sans
aucun doute campagne sur le caractère
historique de cette nomination à l'heure
où Joe Biden est à la peine dans les son-
dages, ont au contraire loué son expérien-
ce et le soutien dont elle dispose auprès
de syndicats de policiers et d'anciens pro-
cureurs. "Vous êtes ici parce que vous le
méritez" et "personne ne me volera ma
joie!" a lancé le sénateur noir Cory Booker
lors de l'audition, dans une envolée qui a
arraché une larme à la magistrate. Mère
de deux filles, Ketanji Brown Jackson est
mariée à un éminent chirurgien.

YÉMEN

Le président en exil transfère
le pouvoir à un nouveau conseil

KETANJI BROWN JACKSON

Première juge afro-américaine confirmée
à la Cour suprême 
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Les responsables de l'équipe
nationale algérienne seront
amenés, à court terme, à

surmonter le choc de l’élimination
de la Coupe du monde 2022,

et à penser d'abord à
reconstituer un effectif capable

de relever le défi lors des
challenges à venir, à commencer
par les matchs de juin prochain,
dans le cadre des éliminatoires

de la Coupe d'Afrique des
nations 2023 en Côte d’Ivoire.

Et bien que l'entraîneur Djamel Bel-
madi n'ait pas encore tranché son
avenir avec les Verts, ce dernier, s’il

venait de prolonger son contrat, cherche-
ra certainement à intégrer de nouveaux
noms, surtout beaucoup de joueurs de
l’effectif actuel ont pris de l’âge et sont
aux portes de la retraite.

En effet, qu’il soit Belmadi ou un autre
à la tête de la barre technique des Fen-
necs, la nécessité de faire appel à de nou-
veaux joueurs, capables de remettre
l'équipe nationale sur les rails, se fait de
plus en plus sentir. Et même si certains
éléments évoluant de l’autre côté de la

Méditerranée hésitent à porter le maillot
national, d’autres n’attendent qu’un
signe pour venir défendre les couleurs de
leur pays d’origine. C’est le cas du défen-
seur du club français du Paris FC, Samir
Chergui, l’arrière droit clermontois.
Hakim Zedadka et l'arrière gauche de
Troyes Yasser Laroussi. Yacine Hamache,
l’arrière gauche qui évolue au Portugal, a,
lui aussi, le potentiel pour faire partie de
la nouvelle génération du ‘’Club Algérie’’.

Au milieu de terrain, il y a un joueur
qui présente de grands niveaux dans le
championnat turc avec Hatayspor, allu-
sion faite à Mehdi Boudjemâa. Il en est de
même pour  le milieu de terrain du club
belge de Courtrai, Abdelkahar Kadri. Côté
attaque, le meilleur buteur du champion-
nat algérien et de l'équipe du Paradou,
Nadir Benbouali, peut aussi être une solu-
tion d'avenir, tout comme l'ailier niçois
Bilal Brahimi.

Il faut dire aussi que l’effectif actuel
comprend de jeunes joueurs qui sont
capables de donner un plus à l'équipe
nationale algérienne pendant de nom-
breuses autres années. Ils n’attendent
d’ailleurs que leur chance pour émerger.
C’est le cas de Ahmed Touba, qui a mon-
tré un grand potentiel après avoir été
incorporé dans les dernières minutes du
matchs barrage retour contre le Came-
roun, ainsi que le défenseur de l'Espéran-
ce de Tunis, Amine Tougaï, qui était l'un
des joueurs les plus en vue de l'équipe de
l'entraîneur Madjid Bougherra lors de la
Coupe arabe 2021. Cela est valable aussi
pour des joueurs comme le milieu de ter-
rain de Charleroi, Adam Zorgane, l'ailier
du Napoli, Adam Ounas, ainsi que l'atta-
quant Mohamed Amine Amoura, bien
qu'il traverse actuellement une situation
difficile avec son équipe suisse de Luga-
no. Hakim S.
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SÉLECTION ALGÉRIENNE

IL A ÉTÉ CITÉ COMME FUTUR COACH DES AIGLES DE CARTHAGE

La fédération tunisienne dément
la rumeur Belmadi

Certains médias algériens
ont rapporté, en milieu
de semaine passée, que

la Fédération tunisienne de
football est entrée en contact
avec l'entraîneur de l'équipe
nationale algérienne, Djamel
Belmadi, en vue de diriger les
"Aigles de Carthage" lors de la
Coupe du monde de football
2022 au Qatar. L’information
(ou la rumeur) a fait vite le
tour de la toile, plongeant les
fans de Belmadi en Algérie
dans le suspense, eux qui
continuent de croire dur
comme fer à l’éventualité de
voir l’homme prolonger son
contrat à la tête de la barre
technique des Verts.

Mais un membre de la
fédération tunisienne de foot-
ball, Hamid Al-Maghrabi, a
vite mis un terme à cette
rumeur, par le biais d'un post
qu'il a publié sur son compte
officiel sur Facebook. Ce diri-
geant a écrit : "Il n'y a aucune
vérité dans tout ce qui se dit à
propos de l’intention de la
fédération tunisienne de foot-
ball de conclure avec l'entraî-
neur algérien, Djamel Belma-
di, ou tout autre technicien.
Djalal Al-Qadri est l'entraîneur

de l'équipe nationale tuni-
sienne, et c’est lui qui dirigera
les Aigles de Carthage lors de
la messe footballistique pla-
nétaire."

Dans la foulée, tout le
monde est unanime à dire
que l’urgence pour les res-
ponsables de notre football
est de convaincre Djamel Bel-
madi de rester et de pour-
suivre l’aventure avec les
Verts. Le sélectionneur natio-
nal n’a pas encore tranché son

avenir, laissant planer le sus-
pense. La sélection algérienne
devra se relever car la prochai-
ne CAN se tiendra au mois de
juin 2023 en Côte d’Ivoire. Un
challenge intéressant qui
devrait permettre au coach
des Verts de remobiliser le
groupe. En attendant, l'Algé-
rie devrait profiter de la pro-
chaine date Fifa, 30 mai - 14
juin, pour disputer au moins
deux matches amicaux contre
de grosses cylindrées afin de

montrer que la sélection algé-
rienne a du potentiel et qu’el-
le demeure une grande
nation du football, malgré
l’échec de la CAN 2022 et l’éli-
mination en Coupe du
monde.

À cet effet, nous avons
appris que les sélections fran-
çaise et belge ont émis le vœu
d’affronter la sélection algé-
rienne lors de la prochaine
date Fifa. La France qui a héri-
té dans son groupe de la Tuni-
sie serait favorable à une joute
amicale contre l’Algérie afin
de s’adapter à un style de jeu
qui approcherait de celui des
Aigles de Carthage. Loin des
passions historiques entre les
deux pays, ce serait un excel-
lent test pour les Verts qui
pourront à travers cette ren-
contre, retrouver le moral et
se relancer pour la suite.

De leur côté, les Diables
rouges, versés dans le groupe
F avec le Maroc comme adver-
saire, souhaitent programmer
un match amical contre l’Al-
gérie afin de se frotter à une
équipe dont le style de jeu a
des similitudes avec celui des
Lions de l’Atlas.

H. S.S
P
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T
S Ces joueurs

pressentis
pour lancer
le renouveau
des Verts

Hakim Zedadka
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La 25e journée de Ligue 2 de football
prévue ce samedi à 14h30 sera

dominée par la double confrontation
directe entre les prétendants à
l'accession en Ligue 1, USM

Khenchela - JS Bordj Ménael dans le
groupe Centre-est  et RC Kouba - MC

El Bayadh dans le groupe Centre-
ouest, tandis que la bataille pour le

maintien fait rage. 

L' USM Khenchela (51 pts), accueille le
leader JS Borj Ménael (52 pts) avec
l'objectif de le battre pour

reprendre les commandes et fait un pas
décisif vers l'accession à cinq journées de
l'épilogue de la compétition.      Un tournant
décisif dans la course au titre, synonyme de
montée en Ligue 1, dont l'issue sera donc
déterminante pour l'avenir des deux anta-
gonistes, au coude à coude depuis l'entame
de la saison. Même cas de figure à l'Ouest,
avec cette chaude empoignade entre le
dauphin RC Kouba (52 pts), et un des deux
actuels co-leaders, le  MC El Bayadh (53 pts).
Un match à six points, là-encore, car met-
tant aux prises deux concurrents directs
pour l'accession. Ce qui en fait un duel déci-
sif pour la suite du parcours, et même pour
les chances d'accession, d'où la nécessité de
bien le négocier. Mais ce qui est sûr est
qu'un nul entre le RCK et le MCEB fera le
bonheur de l'autre co-leader de ce groupe,
le CR Témouchent, qui y verra là une occa-
sion de reprendre seul les commandes, et
se détacher même de ses principaux
concurrents. Quoique, la tâche du CRT ne
s'annonce pas de tout repos, même s'il
bénéficiera de l'avantage du terrain, car

appelé à défier le GC Mascara (4e/35 pts),
qui de surcroît a beaucoup à se faire par-
donner auprès de ses supporters. En effet,
le GCM reste sur une défaite à domicile
contre la JSM Tiaret (0-1), dans le duel entre
voisins, lors de la précédente journée et
tentera de se racheter contre le CRT, tenu
en échec par l'USM El Harrach (0-0) . Des
enjeux qui devraient donner lieu à une
chaude empoignade, entre deux grands
clubs de l'Ouest, à tel point qu'il semble dif-
ficile de donner un pronostic fiable. Un duel
qui devrait donc rester ouvert sur diffé-
rentes probabilité, et se jouer sur des
détails, tout comme cela devrait être le cas
pour les autres chocs de cette 25e journée.
Dans la lutte pour le maintien, rien n'est
joué pour certaines équipes à l'instar de
l'ASM Oran (13e) qui effectuera un déplace-
ment difficile à Saida pour affronter le MC
Saida, tandis que le CRB Aïn Oussera (14e)
accueille le  WA Boufarik (12e).  Dans le
groupe Centre-est, les deux équipes de
Bejaia, le MOB (12e) et la JSMB (13e) jouent
gros lors de cette journée contre respecti-
vement le MC El Eulma et l'USM Annaba . A
noter que les matchs HAMRA Annaba û CA
Batna et CRB Aïn Oussera û WA Boufarik se
joueront à huis clos, en raison des sanctions
qui pèsent actuellement sur les clubs hôtes. 

PROGRAMME (CET APRÈS-MIDI À 14H30)
GROUPE CENTRE-OUEST
A Aïn Oussera (Stade du 1er-Novembre

1954) : CRB Aïn Oussera - WA Boufarik (à
huis clos) 
A Tiaret (Stade Kaïd Ahmed) : JSM Tiaret -
USMM Hadjout 
A Saïda (Stade Saïd Amara) : MC Saïda -ASM
Oran 
A Alger (Stade Mohamed Benhaddad) : RC
Kouba - MC El Bayadh 
A Chlef (Stade Mohamed Boumezrag) : MCB
Oued Sly - SC Aïn Defla 
A Khemis Miliana (Stade Mohamed Belke-
bir) : SKAF El Khemis - USM El Harrach  
A Aïn Témouchent (Stade Embarek Boussif)
: CR Témouchent -  GC Mascara 
A Alger (Stade El Mokrani) : ES Ben Aknoun
- USM Bel-Abbès  

GROUPE CENTRE-EST
A Khenchela (Stade Amar Hammam) : USM
Khenchela - JS Bordj Ménael   
A Aïn M'lila (Stade Zoubir Khellifi) : AS Aïn
M'lila - US Chaouia 
A Lakhdaria (Stade Mansour Khodja) : IB
Lakhdaria - NRB Teleghma 
A Annaba (Stade Berrahal Youcef Benali) :
HAMRA Annaba - CA Batna (à huis clos) 
A El Eulma (Stade Harrech) : MC El Eulma -
MO Béjaïa 
A Béjaïa (Stade de l'Unité Maghrébine) : JSM
Béjaïa - USM Annaba 
A Bordj Bou Arréridj (Stade du 20-Août
1955) : CA Bordj Bou Arréridj - JSM Skikda 
A Ouargla (Stade OPOW) : IRB Ouargla - MO
Constantine 

NATATION
Jaouad Syoud
bat le record
d’Algérie 
du 200 m
papillon

Le nageur Jaouad Syoud
a amélioré son record

national du 200 m
papillon, ce jeudi à
Limoges, en terminant
seconde de la finale de
l’épreuve à l’occasion du
championnat de France
Elite en grand bassin
(50m). Après l’avoir battu
son propre record une pre-
mière fois lors des séries en
nageant en 1.58.10, alors
que l’ancien était de
1.58.92, le sociétaire de
l’Olympic Nice Natation a
amélioré son chrono lors
de la finale en passant sous
la barre des 1 minute et 58
secondes (1.57.88).
Grâce à cette performance,
l’Algérien monte sur la
seconde marche du
podium, derrière le Fran-
çais Noyan Taylan
(1.57.23). Mardi dernier,
l’athlète de 23 ans s’est
offert un record vieux de
18 ans. En effet, Sayoud a
battu le record d’Algérie
du 50m paillon (24.02)
détenu depuis 2004 par
Salim Iles, réalisé lors de la
10ème édition des Jeux
Panarabes organisée en
Algérie.
De leur côté, les autres
nageurs algériens engagés
dans cette course ont eu
des fortunes diverses sur
cette même distance du
200m papillon. Lounis
Khnedriche (Club des
Vikings de Rouen) s’est
qualifié pour la finale B
(2.03.24), Sofiane Achour
Talet (Soissons Natation
Sportive) s’est hissé en
finale C (2.07.35), alors que
Ramzi Chouchar (Club
Natation Antibes) a nagé
en 02.06.31.

BOXE
Le
championnat
national fixé
du 7 au 13 mai
à Oran

Le championnat national
de boxe, seniors mes-

sieurs, se tiendra du 7 au
13 mai prochain au Palais
des sports de la wilaya
d'Oran, a indiqué mercredi
auprès de la Fédération
algérienne de la discipline
(FAB) sur sa page Face-
book. Selon la même sour-
ce, ce rendez-vous national
concerne les pugilistes
âgés entre 19 et 40 ans,
désirants s’engager dans
13 catégories de poids dif-
férentes. Lesdites catégo-
ries sont : 48 kg, 51 kg, 54
kg, 57 kg, 60 kg, 63,5 kg, 67
kg, 71 kg, 75 kg, 80 kg, 86
kg, 92 kg et +92 kg. 

Deux fois un triplé, au Real ça fait
"Nueve" ! Karim Benzema a marqué

trois buts pour terrasser le champion en
titre Chelsea (3-1), mercredi dernier en

Ligue des champions, une énorme
performance qui fait de la star du Real

Madrid un candidat pour le Ballon
d'or.

Il a déjà volé la vedette à Kylian Mbappé lors
du tour précédent, avec un coup du chapeau
qui a éliminé le Paris SG. Cette fois, il a brillé

dans le jardin du vainqueur de l'édition 2021,
chez des tenants impuissants. A Stamford Brid-
ge, l'ancien Lyonnais a réussi un nouveau "hat
trick" (21e, 24e, 46e) qui a permis à son équipe
de faire un grand pas vers les demi-finales,
avant le match retour mardi.

Le N.9 a d'abord frappé de la tête, deux fois,
à la réception de centres signés, respective-
ment, par Vinicius Junior et Luka Modric. Il a eu
besoin de moins d'une minute en seconde
période pour aller planter le troisième, en profi-
tant d'une énorme erreur de relance du gardien
Edouard Mendy, qui rappelle celle commise par
le Parisien Gianluigi Donnarumma.

Le quatrième lui a échappé pour quelques
centimètres, sa frappe léchant le poteau droit
du portier sénégalais (42e). La performance est
exceptionnelle, mais pas inattendue, tant l'atta-
quant âgé de 34 ans multiplie les prouesses ces
derniers mois. Il a ainsi marqué 13 buts, lors de
ses sept derniers matches en club.

Il compte 37 réalisations cette saison, soit
son meilleur total depuis qu'il est à Madrid (13
saisons), devant ses 32 buts marqués en 2011-
12. En C1, il en est à 11, le total le plus élevé
pour un Français depuis Just Fontaine en
1958/59, a remarqué le statisticien Opta. "J'ai
dit, il y a deux ans, qu'il était sans doute le
joueur le plus sous-coté dans le football mon-
dial, ce n'est peut-être plus le cas", a lancé mardi
l'entraîneur des "Blues" Thomas Tuchel. Le gar-

dien madrilène Thibaut Courtois est plus direct
: "Karim est le meilleur attaquant du monde."

CAPITAINE COURAGE
Avec quatre triplés dans la compétition

reine, dont deux consécutifs, Benzema n'est
devancé que par Cristiano Ronaldo (8), Lionel
Messi (8) et Robert Lewandowski (5).

Mais limiter l'influence de l'attaquant à ces
chiffres serait trop réducteur, car le joueur
dépasse le statut de simple pourvoyeur de buts.
Le capitaine du Real a gagné en maturité,
comme l'a remarqué Tuchel. "La façon dont il a
assumé ses responsabilités, le rôle primordial
qu'il joue comme capitaine, maintenant, c'est
très impressionnant", a constaté le technicien
souabe. La défaite contre le FC Barcelone (4-0)
avant la trêve internationale, sans le "Nueve",
blessé à un mollet, a rappelé que le Real n'était

plus la même équipe quand le Français est à
l'infirmerie. Le meilleur buteur de Liga (24 buts),
et meilleur... passeur du Championnat d'Es-
pagne (11 passes décisives), peut envoyer le
Real sur le toit de l'Europe s'il reste dans une
telle forme physique. Son plafond semble si
haut. Avec le Mondial à venir au Qatar (21
novembre-18 décembre), et l'hypothétique
arrivée de Kylian Mbappé au club merengue,
qui courtise l'attaquant du PSG en fin de contrat
cet été, le "Gone" a encore tant d'occasions
pour briller ! Voire le Ballon d'Or ? "C'est un
objectif", a-t-il dit dans un entretien avec le quo-
tidien sportif L'Equipe paru mardi. C'est une
motivation, mais pas seulement personnelle.
J'englobe l'équipe. Car si j'arrive à emmener
mon équipe à remporter des trophées, forcé-
ment derrière il y aura des récompenses indivi-
duelles."

ENCHERES
Controverse autour
de la vente d'un
maillot mythique 
de Maradona
La mise aux enchères du maillot mythique

que portait Diego Maradona quand il a
crucifié l'Angleterre à la Coupe du monde
de football de 1986 a déjà un goût de
controverse: une des filles du virtuose
argentin a mis en doute son authenticité
mercredi, malgré les assurances de Sothe-
by's, qui gère la vente.
"Ce n'est pas celui-là. Je ne peux pas révéler
qui le détient", mais "ce n'est pas cet
homme", a affirmé Dalma Maradona dans la
presse argentine, faisant allusion à l'ancien
milieu de terrain anglais Steve Hodge,
censé être le propriétaire de cette tunique
bleue portant le numéro 10 depuis que le
Pibe de Oro la lui avait offerte après le
fameux quart de finale de Mexico. Selon la
fille de Maradona, l'une des deux qu'il a
eues avec son épouse Claudia Villafane sur
un total de cinq enfants reconnus, le maillot
détenu par Hodge et mis en vente par
Sotheby's serait en réalité celui de la pre-
mière mi-temps du quart de finale joué par
l'Argentine contre l'Angleterre à Mexico, le
22 juin 1986. Or le génie argentin, mort
d'une crise cardiaque à Buenos Aires le 25
novembre 2020 à l'âge de 60 ans, a changé
de tenue à la mi-temps et endossait un
autre maillot lorsqu'il a inscrit ses deux buts
de légende, l'un en s'aidant de la main - "la
main de Dieu", avait dit Maradona -, l'autre,
"le but du siècle", marqué quatre minutes
plus tard après une chevauchée incroyable
entre les défenseurs anglais. D'après Dalma
Maradona, c'est son père lui-même qui lui
aurait confié le secret: "Comment je vais lui
donner le maillot de ma vie?", lui aurait-il
dit. "Nous souhaitons clarifier cela pour que
les gens qui souhaitent l'acheter connais-
sent la vérité", a ajouté Dalma Maradona
mercredi soir sur la chaîne de télévision
Canal 13.
L'enjeu est de taille pour Sotheby's, qui a
placé la barre très haut, en estimant la pièce
entre 4 et 6 millions de livres (entre 5,2 et
7,8 millions de dollars), avec un prix de
départ de 4 millions de livres, juste en-des-
sous du record de 2019 (5,6 millions de dol-
lars) établi aux enchères pour un maillot de
la légende américaine du base-ball Babe
Ruth. La vente aura lieu sur internet du 20
avril au 4 mai.
La maison de vente a immédiatement
contre-attaqué jeudi en se disant sûre de
son coup, expertise à l'appui. "Personne n'a
jamais dit que ce n'était pas le bon maillot",
a déclaré dans un courriel à l'AFP une porte-
parole de Sotheby's, en rappelant que le
tee-shirt a toujours été présenté comme tel,
notamment par le National Football
Museum de Manchester à qui Steve Hodge
l'avait prêté pour qu'il soit exposé. 

LIVERPOOL
Klopp lance les
hostilités avant le
choc face à City
Vainqueur ce mardi soir de Benfica en

quart de finale aller de la Ligue des
Champions, Jurgen Klopp est revenu, en
conférence de presse d'après match sur le
choc de dimanche face à Manchester, lan-
çant les hostilités, mais estimant également
que la saison ne se jouait pas simplement
sur cette rencontre : «tout le monde connaît
l'importance du prochain match, mais après
ce match, il y en aura d'autres, dans d'autres
compétitions et en Premier League aussi. Si
vous ne pouvez pas être premier, vous vou-
lez être deuxième, si vous êtes derrière,
vous voulez vous rapprocher, c'est tout. Si
vous êtes proche, vous voulez dépasser,
c'est la situation. Et ce sera une tentative en
bonne et due forme. »

LIGUE 2 (25E JOURNÉE)

USMK-JSBM et RCK-MCEB, la
grande explication pour l'accession  

LIGUE 1 (MISE À JOUR)
Le CRB cale à Médéa

L’Olympique de Médéa et le CR Belouizdad se sont neutralisés, sur un score nul et
vierge (0-0), en match de mise à jour de la 21e journée du championnat national de
Ligue 1, joué ce jeudi au stade Imam Lyes de Médéa. À la suite de ce résultat, l’OM

(15e – 22 pts), premier relégable, rate l’occasion de quitter la zone rouge, au moment où
le Chabab conforte sa place de leader (49 pts) et compte désormais 7 longueurs d’avance
sur son premier poursuivant.  Par ailleurs, la Ligue de football professionnel (LFP) a annon-
cé ce jeudi sur son site web les dates des prochaines journées. Ainsi, la 26e aura lieu les
samedi 16 et dimanche 17 avril, la 27e se jouera les vendredi 22 et samedi 23 avril, alors
que la 28e est programmée pour les vendredi 29 et samedi 30 avril.
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Le FC Barcelone, qui restait sur
six victoires consécutives en
Liga, a été sérieusement mal-

mené à Francfort jeudi en quart de
finale aller de Ligue Europa, d'où il
a ramené un nul précieux 1-1
grâce à un but de Ferran Torres.
Trop passifs face à des Allemands
survoltés, les hommes de Xavi ont
certes encore leur destin en main,
mais ils n'ont pas été à la hauteur
de leur rôle de grand favoris de la
compétition. "On savait ce qui
nous attendait ici, a admis le gar-
dien barcelonais Marc Andre ter
Stegen, nous pouvions et nous
devions faire mieux, mais 1-1 c'est
ok."

D'entrée de jeu, les partenaires
de ter Stegen ont souffert contre
des adversaires entrés à 100 à
l'heure dans le match, avec deux
énormes occasions dans les dix
premières minutes par Ansgar
Knauff et Djibril Sow, le premier
contré en corner et le second ne
cadrant son tir.

Barcelone a toutefois progres-
sivement pris le contrôle du milieu
de terrain, pour finir la première
période avec 66% de possession.
Le joueur le plus en vue était alors
Adama Traoré, intenable sur son
aile droite (Ousmane Dembélé
était sur le banc au coup d'envoi).
Une possession pourtant essen-
tiellement stérile, puisque dans les

mêmes 45 minutes, Francfort a
tiré huit fois au but, contre deux
fois seulement pour les Catalans.

PÉNALTY ANNULÉ
On sentait ce Barcelone friable.

Et la vidéo lui a d'ailleurs évité de
céder avant la pause. A la 38e
minute, l'arbitre a sifflé un pénalty
pour une faute du capitaine Ser-
gio Busquets dans la surface, mais
le directeur de jeu est revenu sur
sa décision après avoir consulté
son écran de bord de touche.

Le Barça a été puni de sa relati-

ve passivité au retour des ves-
tiaires, lorsque Knauff a concrétisé
un moment fort de Francfort un tir
lointain tendu sous la barre (1-0,
48e). 

La qualité des Barcelonais leur
a toutefois permis de revenir au
score, à la 66e minute. Frenkie De
Jong, entré en jeu peu avant, a
joué un une-deux avec Torres, qui
a placé la balle dans le coin
gauche du but, hors de portée de
Kevin Trapp, l'ancien gardien du
Paris SG (1-1).

Ce but n'a pas refroidi l'Ein-

tracht, poussé par stade archi-
comble heureux de retrouver ses
joueurs à ce niveau après deux ans
de huis clos total ou partiel. Les
Allemands ont longtemps conti-
nué à mettre la pression et à
menacer ter Stegen, leur compa-
triote dans les buts catalans. Mal-
gré un dernier quart d'heure plus
dynamique, le Barça peut s'esti-
mer chanceux de ramener un nul.
Il lui faudra jouer à un autre niveau
le 14 avril au retour pour ne pas se
faire piéger et valider un ticket
pour les demi-finales.

EUROPA LEAGUE

Barcelone bousculé par Francfort mais toujours en vie

LIGUE DES CHAMPIONS

Karim Benzema, 
double ration de triplé

EQUIPE NATIONALE A’
Victoire face au
Togo en amical
L a sélection nationale A' de football a

battu son homologue togolaise, sur
le score d'un but à zéro, mi-temps (1-0),
jeudi soir au stade Mustapha-Tchaker de
Blida, dans un match amical de prépara-
tion en vue des prochaines échéances
officielles dont le Championnat
d'Afrique des nations des joueurs locaux
CHAN-2023 qu'organisera l'Algérie du 8
au 31 janvier. Le but de la rencontre a
été marqué par Khalid Dahamni après
45 secondes du coup d'envoi de la ren-
contre. Un second match devra opposer
les deux sélections, dimanche (20h00) à
huis clos au stade Mustapha Tchaker de
Blida. Le match d'aujourd'hui a permis
au sélectionneur national Madjid Bou-
gherra de voir à l'£uvre un maximum de
joueurs, surtout les nouveaux d'entre
eux, et leur donner un temps de jeu afin
de les évaluer. D'ailleurs, il a effectué
huit changements en 2è période. En
prévision des deux confrontations
contre le Togo A', le coach national a
convoqué pour le stage qui prendra fin
dimanche, après le second match, une
liste élargie de 30 joueurs évoluant dans
le championnat national, et qu'il compte
mettre sous concurrence et voir ce qu'ils
peuvent apporter au noyau déjà conso-
lidé. Le match amical contre le Togo,
joué jeudi, est le 6e du genre, après
ceux joués en Algérie contre le Liberia
(5-1), la Syrie (2-1), le Burundi (3-0), le
Bénin (3-1) et la Nouvelle-Zélande (1-2)
à Dubaï, avant la Coupe arabe des
nations de la FIFA-Qatar, disputée à
Doha, et remportée par l'Algérie en bat-
tant en finale, la Tunisie (2-0), après pro-
longations.

Les conditions de travail des agents de sécurité
au Qatar, "y compris dans des projets liés à la
Coupe du monde de football 2022", sont com-

parées à du "travail forcé" par l'ONG Amnesty Inter-
national, les autorités insistant elles sur les "progrès"
réalisés.

Critiqué depuis qu'il s'est vu attribuer en 2010 la
première Coupe du monde dans un pays arabe, le
Qatar a mené d'importantes réformes, abolissant le
système de parrainage faisant des salariés des quasi
propriétés de leur employeur et instaurant un salaire
minimum horaire.

Outre le secteur de la construction, dans lequel le
quotidien britannique The Guardian parlait d'"escla-
vage moderne" en 2013, les conditions de travail ont

été améliorées dans les services, particulièrement
l'hôtellerie. "Mais ces promesses ne se sont pas enco-
re pleinement matérialisées dans le secteur de la
sécurité", estime Amnesty International dans un rap-
port, alors que des milliers d'agents doivent être
recrutés d'ici au Mondial-2022 du 21 novembre au 18
décembre, quand entre 1,2 et 1,4 million de per-
sonnes visiteront l'émirat. Trente-quatre employés,
actuels et anciens, de huit sociétés de sécurité pri-
vées, des travailleurs migrants originaires principale-
ment du Kenya et d'Ouganda, y décrivent des jour-
nées de travail de plus de douze heures, sept jours
sur sept (soit 84 heures par semaine), parfois sans
ombre ou eau potable durant les mois les plus
chauds.

MONDIAL-2022
Les conditions de travail des agents 
de sécurité au Qatar en question

L'international algérien Youcef Belaili,
absent lors de la victoire de Brest à Mont-
pellier (2-1), le week-end dernier, en raison
d'un retour tardif de son rassemblement en
sélection nationale, postule à jouer contre
Nantes dimanche en match de la 31e jour-
née du championnat de France de Ligue 1,
a indiqué l'entraineur brestois Michel Der
Zakarian vendredi.     "Tout le monde est sur
le pont. Jérémy Le Douaron et Youcef Belaï-
li ont repris l'entraînement cette semaine.

Quand tu gagnes, il y a plus de légèreté
dans les têtes. Il faut savoir se remettre en
question et éviter de se relâcher. " a déclaré
Der Zakarian en conférence de presse
d'avant match. Après l'élimination de l'Al-
gérie en barrage retour de qualification à la
Coupe du monde 2022 par le Cameroun (2-
1 a.p., 0-1 à l'aller), quelques jours plus tôt,
l'attaquant des Verts (30 ans, 35 sélections)
avait accusé le coup. Il avait tardé à rentrer
à Brest. Mais tout est rentré dans l'ordre.

BREST
Youcef Belaïli d'attaque contre Nantes



Le secteur de la santé dans la
wilaya de Annaba a réussi à
relever le défi en assurant des
soins de base à la population

par le biais d'un réseau de
structures et d'unités de santé de

proximité qui disposent d'un
personnel médical fournissant au

malade les soins et le suivi
médical de base. 

À travers un réseau de services de
santé de proximité qui com-
prend plus de 120 unités consis-

tant en des salles de soins et des cli-
niques, le secteur de la santé d'Annaba
évolue à "un rythme soutenu" en termes
de qualité et de suivi sanitaire de base
pour la population, a souligné à l’APS le

directeur local de la santé, Abdenacer
Damache, à la veille de la journée mon-
diale de la santé (7 avril) relevant que les
soins de base constituent "la pierre
angulaire" sur laquelle est bâtie la pyra-
mide sanitaire. Il a ajouté que dans le
cadre d'une vision ambitionnant la valo-
risation des investissements publics
dans le domaine de la santé, le réseau de
santé de base a bénéficié de l’appui
technique des staffs médicaux néces-
saires pour effectuer les missions et
garantir une prise en charge efficace du
patient.

L’accent a été également mis sur la
garantie d'une présence sérieuse et effi-
cace du médecin au niveau des salles de
soins et le rapprochement des services
de soins spécialisés des cliniques, en
plus de l'initiative du médecin référent,
lancée auprès de plusieurs unités de ce
réseau, qui permettra de réduire la pres-
sion sur le Centre hospitalo-universitaire
(CHU) et de limiter son rôle principale-
ment à la prise en charge spécialisée, à la
recherche et à la formation, a-t-il
détaillé.

Le réseau des cliniques, qui sera ren-
forcé d'ici le deuxième semestre de l'an-
née en cours par trois (3) nouvelles cli-
niques et portera ainsi leur nombre à 13,
assure une couverture sanitaire à raison
d’une clinique pour 20 000 habitants, a
souligné M. Damache. Le responsable
local du secteur a, dans le même volet,
ajouté que dans d’autres communes
éloignées, comme celle de Séraïdi, la
couverture sanitaire est d’une (1) cli-
nique pour 8.000 habitants, alors que la
moyenne en vigueur est d’une (1) cli-
nique pour 24.000 habitants.

Un certain nombre de cliniques à
Annaba, dont celles de Sidi Achour et du
8 mai 1945, offrent des services de santé
spécialisés dans le domaine du dépista-
ge, du diagnostic et du traitement des
maladies rénales, urinaires, cardiaques
et également les maladies internes, la
gynécologie en plus de la chirurgie den-
taire, tout en assurant le suivi des
patients, a-t-on encore souligné.

Dans le cadre de la valorisation des
investissements publics dans le secteur
de la santé, l'accent est mis sur l'amélio-
ration de la qualité de la prise en charge
des patients, en élaborant une carte
sanitaire qui assure une utilisation opti-
male des structures et des capacités dis-
ponibles ainsi qu’une performance qua-
litative des staffs médicaux.

UN PÔLE RÉGIONAL DES URGENCES
MÉDICALES BIENTÔT EN SERVICE
Il est prévu, dans ce cadre, l’entrée en

service, au début du second semestre de
l’année en cours, d’un pôle régional des
urgences médico-chirurgicales à El-

Bouni avec une capacité de 140 lits, en
plus d’un Centre régional de transfusion
sanguine d’une capacité de 100.000
poches/an, en plus du lancement de la
réalisation d’une unité d’hémodialyse
pour les insuffisants rénaux.

Aussi, le Centre anti-cancer d’Annaba
demeure un modèle en matière de ges-
tion, d’organisation et de la qualité de la
prise en charge des patients, selon les
témoignages de nombreux malades et
de cadres du secteur de la santé de la
wilaya, approchés par l’APS. Depuis son
entrée en activité en 2015, ce Centre
s’est doté d’équipements médicaux
numériques qui ont permis à ses staffs
médicaux d’être au diapason des plus
récentes technologies dans le domaine
et d’assurer une prise en charge de qua-
lité pour près de 4.000 malades par
année, selon ses responsables qui ont
relevé que le CAC d’Annaba enregistre
annuellement 1.300 nouveaux cas de
cancer, dont 40 % de cancer du sein.

La satisfaction exprimée par les

patients et leurs proches est le résultat
des efforts importants déployés par les
médecins et les gestionnaires de cette
structure, dont Pr. Hanane Djeddi, chef
du service d’oncologie du CAC, qui fait
part, de son côté, de sa satisfaction du
travail de sensibilisation mené par le
Centre en collaboration avec plusieurs
associations en matière de dépistage
précoce du cancer. Selon la même prati-
cienne, la majorité des nouveaux cas
sont précocement dépistés aux pre-
miers stades de la maladie, permettant
ainsi une prise en charge de qualité du
patient et une réduction du coût du trai-
tement pour le Centre, contrairement à
ce qui prévalait auparavant. 

Le CAC d’Annaba s’est, en outre, ren-
forcé par de nouvelles unités d’accom-
pagnement du traitement, permettant
l’amélioration de la prise en charge psy-
chologique des patients en plus de leur
offrir des séances de rééducation phy-
sique durant la période de traitement, a-
t-on indiqué.
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Des soins de base de qualité pour une
meilleure prise en charge des patients

Ph
 : 

 D
R

GUELMA. ÉCOLE DES SOUS-OFFICIERS DE L'INTENDANCE

Modernisation des structures et actualisation
des programmes

L 'Ecole des sous-officiers
de l'intendance "chahid
Seddik Bouridah" de

Guelma axe sur la modernisa-
tion de ses structures et l'ac-
tualisation de ses pro-
grammes pour assurer la for-
mation de cadres profession-
nels dans l'administration
militaire, a-t-on relevé au
cours d'une visite guidée de
l'école organisée jeudi au
profit des représentants des
médias. 

Dans une allocution don-
née à l’occasion, le colonel
Hakim Adami, Commandant
de cette école relevant de la
5ème Région militaire, a affir-
mé que l’objectif de cette ini-
tiative est de présenter "les
efforts fournis par le com-
mandement supérieur de
l'Armée nationale populaire
(ANP) sur la voie de la profes-
sionnalisation et de la moder-
nisation". Cette visite, a ajou-
té le colonel, est une oppor-
tunité pour faire connaitre
aux jeunes souhaitant
rejoindre cette arme, les

structures pédagogiques et
sportives modernes de l’Eco-
le des sous-officiers de l’in-
tendance et les opportunités
qu’elle leur offre pour bâtir
leur avenir. Il a ajouté que le
commandement de l’ANP
œuvre à multiplier les oppor-
tunités de rapprochement
avec les médias pour une
meilleure communication.
Selon la présentation faite au
cours de la visite, le comman-
dement de l’école déploie
constamment des efforts
pour assurer une formation
de qualité aux stagiaires par
l’actualisation de ses pro-
grammes et de la formation
militaire à travers des séances
de tir, d’éducation physique
et de maîtrise de l’informa-
tique et des langues étran-
gères. Le directeur de l’ensei-
gnement de l’école, le lieute-
nant-colonel El-Hadj Hend, a
souligné que cet établisse-
ment de formation qui relève
de la Direction centrale de
l’intendance, constitue une
pierre angulaire dans le déve-

loppement de l’ANP à travers
la formation de ressources
humaines efficaces et
capables de réagir face aux
nouvelles exigences impo-
sées par les défis sécuritaires
actuels. Il a également indi-
qué que l’école assure la for-
mation en matière d’adminis-
tration au profit de certains
pays frères et amis.

La visite a permis aux jour-
nalistes de relever l’intérêt
accordé par l’école à l’envi-
ronnement et aux espaces
verts qui favorisent la déten-
te des stagiaires, en plus de
découvrir les structures d’en-
seignement général, d’ensei-
gnement spécialisé et les
laboratoires des langues et
de l’informatique. Les hôtes
de l’école ont pu également
découvrir les structures cul-
turelles dont la salle de ciné-
ma et la bibliothèque qui
compte un fonds de 16.000
ouvrages, la nouvelle salle où
un documentaire a été proje-
té sur l’école et ses activités,
outre les structures sportives

dont un stade couvert de
gazon naturel. L’administra-
tion de l’école a invité, en
outre, les représentants des
médias en cette période du
Ramadhan à découvrir les
moyens mobilisés pour assu-
rer une alimentation saine et
équilibrée aux stagiaires, en
recourant notamment à un
calendrier de repas étudiés.
Selon l’exposé présenté à
l’occasion, l’École des sous-
officiers de l’intendance a été
créée en 1982 et a été bapti-
sée en 2014 du nom du cha-
hid Seddik-Bouridah.

L’école assure une forma-
tion militaire de base et une
formation spécialisée dans
l’administration militaire au
profit des élèves sous-offi-
ciers contractuels incorporés
en plus de la maîtrise de l’ad-
ministration militaire pour les
sous-officiers actifs des mul-
tiples directions et services
centraux du ministère de la
Défense nationale, ainsi que
pour des sous-officiers de
pays frères et amis.

SOUK AHRAS. INVESTISSEMENT
Récupération 
de 2 assiettes 
foncières 
L es autorités de la wilaya de Souk

Ahras ont récupéré jeudi deux
assiettes foncières d’une superficie de
3.180 m2 dont les bénéficiaires n’ont pas
honoré leurs engagements relatifs à la
concrétisation de projets d’investisse-
ment. Lors de l’inspection de projets d’in-
vestissement dans la zone des activités
du plan d’occupation du sol (POS) n 6 de
la ville de Souk Ahras, en compagnie des
directeurs exécutifs concernés et du pré-
sident de la Chambre de l’industrie et du
commerce CCI-Medjerda, le wali Lounès
Bouzegza, a ordonné de récupérer ces
deux assiettes foncières dont les investis-
seurs qui en ont bénéficié depuis plu-
sieurs années n’ont pas concrétisé leurs
projets. Selon les explications données
sur site, cette zone d’activités s’étend sur
54 ha et comprend 16 lots attribués dans
le cadre de l’investissement. La récupéra-
tion de ces deux assiettes foncières porte
ainsi à 5 le nombre des terrains récupé-
rés dans cette seule zone totalisant une
superficie de 11.880 m2, a affirmé le chef
de l’exécutif local qui a assuré que ces
assiettes seront réattribuées à des inves-
tisseurs sérieux, de sorte à favoriser une
dynamique économique génératrice de
richesse et d’emplois. Après avoir pris
acte des préoccupations formulées par
de nombreux investisseurs dans cette
zone, le wali a donné des instructions
pour réhabiliter la double voie desser-
vant le POS-6 et aménager des ronds-
points qui facilitent le mouvement des
véhicules. Le responsable de la wilaya a
insisté, en outre, sur la nécessité d’en-
courager les activités productives, don-
nant des instructions pour annuler les
projets non-productifs comme les salles
d’exposition pour les remplacer par
d’autres projets à valeur ajoutée et géné-
rateurs d’emplois pour les jeunes. Rappe-
lant que 68 parcelles de 89 ha, dont les
bénéficiaires n’ont pas concrétisé leurs
projets d’investissement ont été récupé-
rés dernièrement, le wali a affirmé que la
loi sera fermement appliquée contre les
faux investisseurs qui détournent les
assiettes foncières de leur destination ini-
tiale. 
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La pièce de théâtre "Basta", une
comédie satirique sur la bataille

du bien et du mal, a été
présentée mercredi soir à Alger
en ouverture du programme du
Théâtre national Mahieddine-

Bachtarzi (TNA) pour le mois de
Ramadhan.

A ccueilli à la salle Mustapha-Kateb,
le spectacle écrit et mis en scène
par Brahim Chergui, traite de

questions comme l'exil, l’héroïsme, l’in-
justice ou encore la domination dans un
registre mêlant surréalisme et tragicomé-
die. Servi par huit comédiens dont Foaud
Zahed, Brahim Djabalah, Faiza Amel
Elkaiser, Amina Bouziane Belhadj, Rabia
Saheb ou encore Brahim Chergui, le spec-
tacle met en scène les déboires des habi-
tants d’une ville en quête d’un héros en
mesure de débarrasser cette ville des
maux qui ont détruit la cellule familiale et
les valeurs de la société. Sur scène, les
protagonistes, chacun se voyant dans
l’image que les autres renvoient de lui,
ont livré bataille contre le bien et le mal
avec des projections sur les tragédies et
les violences que vit l'humanité aujour-
d'hui.
Les comédiens ont mené les débats

une heure durant, en livrant une vision

philosophique sur des questions existen-
tielles et les maux qui rongent l’humanité
entière. "J’ai travaillé durant quatre ans
pour monter ce spectacle qui a nécessité
de longues années de recherches dans la
sémiologie et la sémiotique visuelle pour
pouvoir entamer l’écriture littéraire puis
dramatique du texte de cette pièce", a
indiqué le metteur en scène lors de la
générale de cette production du TNA, en
février dernier.
Concernant la scénographie, le met-

teur en scène a opté pour une vision

basée sur le cubisme, la sémiotique
visuelle dans les costumes. Dédiée à la
mémoire du comédien et metteur en
scène, Yacine Zaidi, disparu en décembre
dernier, "Basta"- un mot espagnol qui
signifie "assez", "ça suffit"-, est reconduite
dimanche à partir de 21H30. Le program-
me spécial Ramadhan du TNA, qui se
poursuit jusqu'au 27 avril, prévoit des
représentations théâtrales et spectacles
de musique animés par des artistes de
renom dont Lila Borsali, Salim Dada et
Baâziz.

TNA

La pièce de théâtre "Basta"
présentée au public
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MUSIQUE
Nassim Youcef

et Abderrahmane 
El-Kobbi animent
un concert chaâbi

à Alger
U n récital de musique Chaâbi a été

animé mercredi soir à Alger par
Abderrahmane El-Kobbi et le jeune
Nassim Youcef, en ouverture du pro-
gramme d’animation initié par l’Office
national de la Culture et de l’Informa-
tion (ONCI) durant le mois de Ramad-
han. Dans une ambiance conviviale,
Youcef Nassim est apparu sous les
applaudissements du public de la salle
Atlas qui a pu apprécier le rendu de
l’artiste durant une quarantaine de
minutes, suffisantes pour faire montre
de toute l’étendue de son talent, à tra-
vers une maîtrise technique de l’instru-
ment et une voix présente et étoffée,
dotée d’une large tessiture.
Affirmant s’être "imprégné, depuis

son jeune âge, de la grande expérience
du Cheïkh Abderrahmane El-Kobbi",
Nassim Youcef a interprété, entre
autres pièces de circonstance,
empreintes de spiritualité, "Ya men
lahou ibdaê essifet", "Dekket el-qelb",
un qcid du grand poète, Sidi Lakhdar
Benkhelouf et "Sellou âla tib ledhkar".
Le jeune Nassim Youcef, "promis à

une belle et grande carrière", selon
Abderrahmane El-Kobbi, a conclu sa
prestation avec un hommage dédié au
regretté Amar Ezzahi (1941-2016), un
autre de ses maîtres et une des icônes
de la chanson chaâbi, interprétant
"Ach âddebni law ma dj’fek zad liâat".
Né en 1987 au quartier populaire de
Bab El-Oued, Nassim Youcef a grandi
sous l’influence de grands maîtres de
ce genre populaire, à l’instar de Abder-
rahmane El-Kobbi, Dahmane El-Harra-
chi, Amar Ezzahi, et Kamel Messaoudi.
Entré au conservatoire national

d'Alger alors qu’il n’avait que 6 ans, le
jeune artiste a poursuivi sa formation
en intégrant l'association andalouse "El
Moussilia" d'Alger. Premier prix au
conservatoire en 2006, Nassim youcef,
va s’investir davantage dans la
musique, et participer à différents
concours artistiques obtenant plu-
sieurs distinctions au "Festival national
de la chanson Chaâbi" (2008) et le prix,
"El-Hachmi Guerouabi"(2014). Au tour
du maître très attendu, Abderrahmane
El-Kobbi d’enchanter l’assistance avec
un ensemble de pièces dans le genre
Madih. Dans des atmosphères de
grands soirs, le Cheikh a entonné une
quinzaine de pièces aux variations
modales et rythmiques très appréciées
par les spectateurs, les embarquant
dans une randonnée onirique à plu-
sieurs stations, à travers entre autres
pièces, "Ya badiê el hosn" et "Ya Moha-
med hay sidi". Étalant son savoir faire
avec une voix puissante et porteuse de
ce genre populaire très prisé, en parti-
culier, durant le mois sacré du Ramad-
han, le chanteur, au charisme impo-
sant, a judicieusement exploité tous les
espaces de la mesure, tant sur le plan
de l’interprétation vocale que sur celui
du jeu de la mandole, son instrument
de prédilection. Du haut de ses 47 ans
d’expérience, la maître Abderrahmane
El Kobbi a séduit les spectateurs, avec
qui il a interagi, enchaînant dans la joie
du moment des pièces qu’il a mené
dans une succession de modes, Sehli,
Zidène et Raml El Maya, entre autre.
l'Office national de la culture et de l'in-
formation (ONCI) a programmé durant
le mois sacré de Ramadhan à la salle
Atlas d'Alger, des soirées artistiques
animées par des artistes de différents
genres de la chanson algérienne, à
l’instar de, Lounis Aït Menguellet,
Mehdi Tamache, Didine Karoum, Nas-
reddine Galiz, Sid Ali Lekkam, Moha-
med Chetouane et Nassim Bey.

D ans son dernier ouvra-
ge intitulé "L'Algérie
des temps préhisto-

riques, un patrimoine mécon-
nu", l'universitaire Ginette
Aumassip, préhistorienne et
spécialiste du monde maghré-
bin et saharien, propose un
rappel de la richesse des ves-
tiges, d'un temps où l'homme
n'avait pas encore inventé
l'écriture, et de la fragilité de
cet immense patrimoine.
Publié aux éditions Anep,

sous forme de beau-livre, l'ou-
vrage revient en 155 pages sur
les traces des plus vielles pré-
sences humaines pour remon-
ter le temps jusqu'aux cultures
néolithiques d'Afrique du
nord. L'aventure de l'humani-
té que raconte l'ouvrage
débute dans la région de Setif,
où ont été découverts les plus
anciens outils, pour se pour-
suivre à Mascara et évoluer
vers Tébessa, avant que Béjaïa
ne devienne le refuge de la
période des grands froids et
que la canicule ne pousse les
hommes vers Chréa, Tiaret et
Constantine ou qu'Oran ne
voit se développer l'élevage et
l'agriculture. L'universitaire
revient sur les lieux des plus
anciennes traces de présence
humaine en Algérie, dans le
bassin archéologique de Aïn
Lahnech, près de la ville de
Sétif, où des traces datées de
2.4 millions d’années ont été
découvertes.
Ginette Aumassip fait éga-

lement état des hauts lieux du
paléolithique ancien, Tin
Zaouatin, Reggan, bassin d'El
Kherba près de Sétif ou encore
Mansourah près de Constanti-

ne. Après les galets aménagés,
l'universitaire s'intéresse aux
"bifaces", considéré comme
une évolution "industrielle",
cet outils est un symbole
d'une industrie lithique et
typique de l'Acheuléen dont
les principaux sites algériens
sont les régions de Tiaret, de
Constantine, de Béni Abbès
ou encore de l'Ahaggar, en
plus de gisements plus
récents dans le bassin de
Tighennif à Mascara ou celui
de N'gaous à Batna.
L'auteure remonte le fil de

l'évolution de l'humanité à tra-
vers les différents sites de pré-
sence humaine en Algérie
pour arriver aux cultures néo-

lithiques d'Afrique du nord
qu'elle classe en "néolithique
saharo-soudanais", "néoli-
thique Tellien", et "néolithique
de tradition caspienne". Ginet-
te Aumassip donne un aperçu
sur les conditions climatiques
et la faune et la flore de
quelques régions d'Algérie à
cette époque, allant jusqu'à
2500 ans avant notre ère, et
évoque une organisation
sociale complexe, selon divers
indices "démontrant des acti-
vités donnant lieu à des spé-
cialisations" et l'existence
d'habitat sédentaire et noma-
de. Lors de cette même pério-
de, l'universitaire explique,
l'évolution du chasseur-

cueilleur vers l'éleveur et
l'agriculteur, la connaissance
du vêtement et de la parure,
l'apparition de pratiques
"magico-religieuses", en plus
de l'épanouissement du gra-
phisme et l'explosion de la
peinture et de la gravure.
Directeur de recherches en
France, Ginette Aumassip est
l'auteur de nombreux
ouvrages et publications spé-
cialisées dont "Néolithique
sans poterie de la région de
l'Oued Mya" (1972), "Trésor de
l'Atlas" (1986), "Chronologie
de l'art rupestre saharien et
nord-africain" (1993), "Préhis-
toire du Sahara et de ses
abords" (2002).       

"L'ALGÉRIE DES TEMPS PRÉHISTORIQUES" 
Dernier ouvrage de l'universitaire 

Ginette Aumassip

NETFLIX
Le créateur de Squid Game vise

une saison 2 pour fin 2024

L es fans de "Squid Game" vont devoir
prendre leur mal en patience: son créa-
teur, Hwang Dong-hyuk, doit encore

écrire le scénario de la saison 2, qu'il espère
pouvoir dévoiler au public d'ici "à la fin de l'an-
née 2024", a-t-il annoncé lundi à Cannes. "Je
dois travailler sur la saison 2, j'espère qu'elle
sera finie d'ici à la fin de l'année 2024, avec un
peu de chance je pourrai la montrer aux fans à
d'ici à la fin de l'année 2024", a déclaré le scéna-
riste et réalisateur sud-coréen, interrogé sur
ses projets futurs devant un parterre de profes-
sionnels de l'audiovisuel rassemblés au MIPTV
(marché international de la télévision). La
veille, il avait annoncé à des scénaristes, réunis
par le festival Canneseries, n'avoir écrit que
"trois pages" de la saison 2 de sa série-phéno-
mène, carton de l'automne sur Netflix. "Squid
Game" met en scène des centaines de person-
nages issus des franges les plus marginalisées

de Corée du Sud, participant à des jeux tradi-
tionnels d'enfants, comme "1-2-3 soleil", pour
remporter une énorme somme d'argent. Les
perdants sont tués au fur et à mesure des
épreuves. Très violente, la série a rencontré un
succès planétaire: elle avait été vue par plus de
142 millions d'abonnés Netflix à la mi-octobre,
un mois après sa sortie, soit quelque deux tiers
des utilisateurs. Un record qui justifiait une
suite. Mais Hwang Dong-hyuk avait initiale-
ment écrit sa série comme un long-métrage en
2009. Restée "dans son ordinateur pendant 10
ans", son histoire dont personne ne voulait a
finalement séduit la plateforme de streaming,
arrivée en Corée du Sud en 2016, a-t-il expli-
qué. Le créateur a expliqué avoir souffert en
retravaillant son scénario pendant "sept mois",
le tournage ayant lui duré "huit mois". "C'était
l'enfer. Peut-être que la saison 2 sera ma der-
nière série", a-t-il plaisanté.
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Ce qui est 
recommandé lors du jeûne

b – il est recommandé de retarder le sahour
– le dernier repas – jusqu’à la fin de la nuit,
avant l’aube, même si c’est une gorgée d’eau.
D’après ‘Anas qui a dit : le Messager de Allâh
salla l-Lahou `alayhi wa sallam a dit: « Prenez le
sahour, certes, il y a dans le sahour une béné-
diction », [rapporté par Mouslim].

c – de même, il est encore plus important
pour le jeûneur de préserver sa langue du
mensonge, de la médisance, des paroles vul-
gaires et autres encore parmi les choses inter-
dites.

Le jeûne est une protection
Sache, mon frère musulman qu’il est plus

facile de faire preuve de patience pour persé-
vérer dans l’obéissance à Allâh soubHAnahou
wa ta`âlâ que d’avoir à endurer Son châti-
ment. Alors, empêche ton ventre de consom-
mer ce qui est interdit pendant la période où
tu ne jeûnes pas c’est-à-dire la nuit, empêche
ta vue du regard illicite et empêche-toi de dire
les paroles laides, illicites comme le mensonge
et la médisance, qui consiste à mentionner
ton frère en Islam par ce qui lui déplaIt, sans
raison légale en citant des choses qui sont
vraies à son sujet, et cela en son absence.
Aussi, abstiens-toi de faire ce qui est indécent,
cesse les querelles, la sécheresse dans tes
comportements et les disputes. Al-Boukhâriyy
et Mouslim ont rapporté de la parole de Abôu
Hourayrah, que Allâh l’agrée, que le Messager
de Allâh a dit : « Certes, le jeûne est une pro-
tection. Si l’un de vous était en train de jeûner,
qu’il n’ait pas de rapport sexuel et qu’il ne

fasse pas preuve d’indécence et si quelqu’un
le provoque ou l’insulte, qu’il dise : « Certes, je
suis en train de jeûner. Certes, je suis en train
de jeûner ». 

De la même façon, il est encore plus impor-
tant pendant Ramadhanw de s’empêcher
d’écouter tout ce qu’il est interdit d’écouter, et
d’empêcher le reste des organes, comme la
main et le pied de commettre les péchés et les
interdits.

À suivre…

Lois
du jeûne
S’il avait fait son ijtihâd (effort de
recherche), c’est-à-dire s’il avait
fait un effort de déduction et
avait mangé puis, s’il s’avère que
l’aube était déjà apparue, il ne
commet pas de péché. C’est le
cas par exemple de celui qui se
base sur le cri du coq qu’on a
expérimenté. De même, s’il a
mangé juste avant la disparition
de tout le disque solaire lors du
coucher, en croyant que le soleil
s’est déjà couché, puis qu’il s’est
avéré qu’il n’en était pas ainsi,
son jeûne n’est pas valable et il
doit le rattrapage de ce jour.
Quant à celui qui mange sans
excuse juste avant le coucher, il
commet un péché.
La mécréance et l’apostasie rom-
pent le jeûne.
De même, il est un devoir pour le
musulman de se maintenir en
Islam à jamais, pendant Ramad-
han et en-dehors de Ramadhan.
Il est donc un devoir d’éviter de
tomber dans la mécréance, par
ses trois sortes :
1 – La mécréance par la parole :
comme celui qui insulte Allâh, le
Qour’ân ou l’Islam.
2 – La mécréance par la croyance
: comme le fait de croire que
Allâh est un corps ou une lumière
ou une âme.
3 – La mécréance par les actes :
comme le fait de jeter le livre du
Qour’ân dans les ordures ou la
prosternation pour une idole. En
effet, persévérer sur la foi de l’Is-
lam et ne pas le rompre est une
condition de validité du jeûne
pour celui qui le fait. La mécréan-
ce est donc une cause d’invalida-
tion du jeûne. Celui qui tombe
dans une de ces sortes de
mécréances, commettant ainsi
l’apostasie alors qu’il était en
train de jeûner, son jeûne est
annulé et il doit revenir immédia-
tement à l’Islam en prononçant
les deux témoignages. Il doit
d’autre part s’abstenir le restant
de la journée des choses qui
rompent le jeûne, puis rattraper
ce jour immédiatement après
Ramadhan, après le jour de la
Fête (al-`Id). 
Remarque importante : Le jeûne
est une obligation indépendante
de la prière. Ainsi délaisser la
prière est un grand péché mais
cela n’annule pas le jeûne. Donc
il n’est pas permis de dire que
celui qui n’accomplit pas les 5
prières rituelles ou commet
d’autres grands péchés n’aurait
pas à jeûner ou que son jeûne ne
serait pas valable, car ceci est
contraire à la religion de l’Islam.
Certes délaisser la prière est un
grand péché mais cela n’invalide
pas le jeûne, mais le fait de renier
l’obligation de la prière cela
annule le jeûne, voir : Comment
le Musulman Préserve sa Foi. Évi-
ter Apostasie, Mécréance, Blas-
phème
Les jours où il est interdit de jeû-
ner
1 – Le jour de la Fête de la fin du
jeûne (`Idou l-fiTr) qui est le jour
où on accomplit la prière de la
Fête ;
2 – Le jour de la Fête du sacrifice
(`Idou l-‘aD-Hâ) qui est le jour où
l’on accomplit la prière de la Fête.
Mouslim a rapporté de `A’ichah,
que Allâh l’agrée, qu’elle a dit ce
qui signifie : « Le Messager de
Allâh, Salla l-Lâhou `alayhi wa sal-
lam, a interdit deux jeûnes : celui
du jour de al-fiTr- la Fête de la fin
du jeûne – et celui du jour de al-
‘aD-Hâ – la Fête du sacrifice- » ;

À suivre…

5ème partie2eme partie

HADITH DU JOUR
Les mérites du jeûne

Au nom d’Allah, le Tout Miséricordieux, le Très Miséricordieux.

D'après Abou Houreira (qu'Allah l'agrée), le Prophète (que la prière d'Allah et son salut
soient sur lui) a dit: 

« Le jeûne est une protection, ainsi quand l'un d'entre vous jeûne qu'il parle de manière
convenable et n'agisse pas comme un ignorant et si quelqu'un le combat ou l'insulte qu'il
dise: -Je jeûne je jeûne-.

Je jure par celui qui détient mon âme dans sa main l'haleine du jeûneur est plus parfumée
auprès d'Allah que l'odeur du musc, il délaisse sa nourriture, sa boisson et ses envies pour
moi. Le jeûne est à moi et c'est moi qui le récompense et la bonne action en vaut dix».

(Rapporté par Boukhari dans son Sahih n°1894 et Mouslim dans son Sahih n°1151)

PLAT DU JOUR
Aubergines

farcies
au fromage  

Ingrédients (4 personnes)
• 4 grosses auber-
gines -
• 4 tomates -
• 80g de parmesan -
• 150g de fromage
de chèvre frais -
• 1 œuf - • 1 cuillère
à soupe de thym -
• 1 cuillère à soupe
de persil - • 1 cuillè-
re à café de paprika
- • Huile d'olive -
• Sel et poivre - 
Préparation :
Lavez vos aubergines et coupez les en
deux. Ne coupez pas les extrémités. Cou-
pez la chair en quadrillage avec un cou-
teau pointu. Versez un peu d'huile d'oli-
ve sur les faces coupez des aubergines,
salez et poivrez. Sur une plaque de cuis-
son, déposez du papier sulfurisé et les
aubergines face coupé en haut puis
enfournez à 180°C pendant 20 minutes.
Une fois la chair des aubergines bien
tendre, évidez-les en enlevant bien tous
les pépins. Mettre la chair dans un robot
blender et ajoutez le fromage, les
herbes, le paprika et l'œuf. Mixez le tout
jusqu'à obtenir un mélange homogène.
Coupez les tomates en petits morceaux.
Garnir les aubergines creusées avec le
mélange et les tomates et remettez au
four. Laisser gratiner pendant une dizai-
ne de minutes. Dégustez le plat chaud
avec du riz blanc.

GÂTEAU DU JOUR
Basboussa 

à la noix de coco
Ingrédients
• 150 g de semoule
moyenne
• 150 g de semoule
fine
• 100 g de noix de
coco, 6 cl d'huile
• 1/2 c. à café de sel
• 5 g de levure chi-
mique
• 1 c. à soupe de
zeste de citron râpé
• 4 c. à soupe de crème fraîche
• 350 g de yaourt nature
• 40 g de sucre semoule
Pour le sirop :
• 300 g de sucre semoule
• 25 cl d'eau, 1 citron coupé en quatre
Pour le décor :
• 50 g d'amandes effilées grillées

Préparation
Dans un grand récipient, mélanger tous
les ingrédients secs. Rajouter l'huile et
travailler le mélanger avec les doigts
pour enduire chaque grain de semoule
de matière grasse.
Incorporer le reste des ingrédients en
mélangeant pour obtenir une pâte
homogène épaisse. Disposer la pâte
obtenue dans un moule à tarte de 24cm
beurré. Egaliser la surface avec le dos
d'une cuillère. faire cuire au four pré-
chauffé à 180°C pendant 10mn. Sortir le
gâteau du four, dessiner délicatement
des losanges en sa surface avec la pointe
d'un couteau. Remettre le gâteau au four
pendant 20mn environ jusqu'à ce qu'il
dore. Une fois cuit, sortir le gâteau du
four et l'arroser encore chaud de sirop
froid et le laisser absorber et refroidir.
Découper le gâteau en morceaux et le
garnir d'amandes effilées grillées. Pour le
sirop : dans une casserole sur feu doux,
déposer le sucre avec l'eau et les quar-
tiers de citron et laisser cuire jusqu'à
obtention d'une consistance sirupeuse.
Retirer du feu et laisser refroidir le sirop.

Éviter les Péchés de la Langue
Je commence en citant le nom de Allâh, Ar-

RaHmân, Celui Qui accorde beaucoup de
miséricordes aux croyants et aux non croyants
dans le bas monde mais uniquement aux
croyants dans l’au-delà, Ar-RaHîm, Celui Qui
accorde beaucoup de miséricordes aux
croyants. 

La louange est à Allâh le Seigneur des
mondes, que davantage d’honneur et d’éléva-
tion en degrés soient accordés à notre maître
MouHammad ainsi que la préservation de sa
communauté de ce que le Messager de Allâh
craint pour elle.

Savoir garder le silence afin de préserver
sa langue

La louange est à Allâh, le Seigneur des
mondes, la louange est à Allâh, Qui nous a
accordé cette langue par laquelle nous nous
aidons à régler nos affaires du bas monde et
de notre au-delà, à parler pour exprimer nos
besoins, celui qui a bien utilisé sa langue
gagnera et celui qui l’a mal utilisée perdra et
regrettera, nous demandons que Allâh nous
préserve du mal de nos âmes et de nos mau-
vaises œuvres, celui que Allâh guide, nul ne
peut l’égarer et celui qu’Il égare, nul ne peut le
guider.

Je témoigne qu’il n’est de dieu que Allâh,
qu’Il est le Dieu unique et qu’Ils n’a pas d’asso-
cié.

Je témoigne que notre maître et notre
guide, notre éminence et la cause de notre
joie, MouHammad est Son esclave et Son Mes-
sager, celui qu’Il a élu et Son bien-aimé. 

Ô Allâh honore et élève davantage en
degré celui qui, tel une lune éclatante, éclaire
les obscurités, le soleil de l’Islam, notre maître
Mouhammad ainsi que tous ses frères pro-
phètes.

Esclaves de Allâh, je vous recommande,
ainsi qu’à moi-même, de faire preuve de piété
à l’égard de Allâh, Al-`Aliyy Al-`ADHîm, faites
preuve de piété et craignez Allâh, et préservez
vos langues de dire du mal, car Allâh ta`âlâ dit
dans le Qour’ân Honoré : (mâ yalfiDHou min
qawlin ‘il-lâ ladayhi Raqîboun `Atîd)

Ce qui signifie : « Pas une parole qu’il pro-
nonce sans qu’il ait auprès de lui Raqîb et
`Atîd»

Sachez que nous avons des comptes à
rendre au Jour du Jugement sur ce que nous
disons, ce que nous faisons, ce que nous
avons pour croyance.

Allâh ta`âlâ dit :
(yawma tach-hadou `alayhim ‘alsinatou-

houm wa ‘aydîhim wa ‘arjoulouhoum bimâ
kânôu ya`malôun)

Ce qui signifie : « Le jour où leurs langues,
leurs mains et leurs pieds témoigneront de ce
qu’ils disaient. » [sourat An-Nour / 24]

Il dit également :
(walâ taqfou mâ layça laka bihi `ilmoun

‘inna s-sam`a wal-baSara wal-fou’âda koullou
‘oulâ’ika kâna `anhou mas’ôulâ)

Ce qui signifie : « Ne dis pas des choses
dont tu n’as pas connaissance ; certes l’ouïe, la
vue et le cœur, sur chacun d’eux l’esclave sera
interrogé à ce sujet. » [sourat Al-‘Isrâ’ / 36]

À suivre…

1ère partie
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Une épreuve à caractère assez
bien conçue dans ses conditions
d'appels que nous aurons à négo-
cier ce samedi 09 avril à l'hippo-
drome de Zemmouri avec ce prix
Ousfour réservé pour chevaux de
quatre ans et plus arabe pur
n'ayant pas totalisé la somme de
101.000 DA en gains et places
depuis octobre passé. Le lot est
assez homogène et peut s'avérer
intéressant et de bonne facture.
Logiquement le trio Charif, Kinzi El
Khaled et El Mordjene se décalent
du lot. Ensuite, c'est plus ouvert
bien que Falah et Inatlos semblent
les mieux placés pour compléter le
quinté.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. EL MORDJENE. Il n'est jamais
loin des premiers avec des lots
mieux huppés, quoiqu'il préfère
moins long, il aura son mot à dire
dans cette catégorie.

2. ALI BABA. ce n'est pas un foudre
de guerre, c'est un cheval tout juste
moyen. Outsider.

3. MADJID M'HARECHE. Il ne
semble pas au mieux de sa forme, si
on se réfère à ses deux dernières
tentatives, mais il fait dire qu'il
court dans un lot amoindri. 
Méfiance.

4. SEHM RAFIGO. Tâche difficile.

5. CHARIF. Cela fait plus d'une
année qu'il n'a pas foulé les pistes,
mais nous parlons ici d'un cheval
classique, il peut frapper fort 
d'entrée. Méfiance.

6. AMOUADJ. Cette coursière de
huit ans court avec un lot tellement
consistant, elle peut se frayer une
place bien qu'elle préfère plus long.

7. AKSA. Pas évident. Outsider
assez lointain.

8. KINZI EL KHALED. Il est dans un
état physique très plaisant, je 
trouve qu'il est capable de se frayer
un bon accessit. À suivre.

9. FALAH. Il vient de bien cuir, je
trouve qu'il va courir encore une

fois en progrès. 
À suivre.

10. INATLOS. Il semble s'approcher
d'un but, il mérite qu'on lui accorde
un crédit. Méfiance.

11. NADJARRER. À revoir.

12. BOUCHRA DE DILMI. Cette
femelle de cinq ans peut faire partie
des prétendants aux places, elle est
assez expérimentée et ne manque
pas de moyens.

MON PRONOSTIC
5.CHARIF - 8. KINZI EL KHALED - 9. FALAH - 

1. EL MORDJENE - 10. INATLOS

LES CHANCES
6. AMOUADJ - 3. MADJID M’HARECHE

Le retour de Charif, après une longue absence

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME EMIR ABDELKADER- ZEMMOURI
SAMEDI 9 AVRIL  2022  - PRIX : OUSFOUR - PS.AR.NEE

DISTANCE :   1 300 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 15H00
TIERCÉ -QUARTÉ -QUINTÉ 

PROPRIÉTAIRE N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS COR ENTRAÎNEURS
B. BENSALEM 1 EL MORDJENE AB. ATTALLAH 57 9 ProPriétaire
R. MANSOURI 2 ALI BABA A. HAMIDI 57 11 O. KECHROUD

LE PETIT HARAS 3 MADJID M’HARECHE JJ:CH. CHAABANE 55 2 h. aguenou
F. HAMIANE 4 SEHM RAFIGO (0) AM. BENDJEKIDEL 55 4 ProPriétaire
A. HAMIANE 5 charif S. BENYETTOU 55 12 s. hamiane
O. MEZIANI 6 amouadj T. ALI OUAR 55 6 s. meziani
F. HAMIANE 7 aksa AL. TIAR 54 3 ProPriétaire
R. BOUSSAA 8 KINZI EL KHALED K. BAGHDAD 54 10 a. boussaa
F. HAMIANE 9 FALAH A. YAHIAOUI 53 8 ProPriétaire

M. BENDJEKIDEL 10 INATLOS W. BENDJEKIDEL 53 1 ProPriétaire
M. BENDJEKIDEL 11 NADJARRER S. BENDJEKIDEL 53 7 ProPriétaire
M. MIRENNAS 12 BOUCHRA DE DILMI AP:Y. MOUISSI 50 5 b. deifous
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Tipasa : saisie de 10 kg de cannabis, quatre individus arrétés

Plus de 5 tonnes de cocaïne saisies sur un bateau
de pêche au Cap-Vert

L a police capver-
dienne a annon-
cé mercredi soir

avoir saisi avec le
concours d'agents
américains plus de
cinq tonnes de cocaï-
ne en mer à bord d'un
bateau de pêche en
provenance du Brésil,
ainsi que l'interpella-
tion de cinq Brésiliens
et deux Monténé-
grins. Il s'agit d'une
des plus importantes
saisies de drogue opé-
rées par les services
de police de cet archi-
pel de l'Atlantique, au
large des côtes afri-
caines. En janvier
2019, 9 570 kg de
cocaïne avaient été
découverts dans le
port de la capitale
Praia à bord d'un bâti-
ment battant pavillon
panaméen parti

d'Amérique du Sud
pour le Maroc. Les
côtes ouest-africaines
sont connues pour
être une importante
voie de transit de la
cocaïne en provenan-
ce d'Amérique latine à
destination de l'Euro-
pe. Le Cap-Vert est
vulnérable du fait de
sa géographie et de
l'étendue des eaux à
surveiller avec des
moyens limités. Cette
fois, ce sont 5 668
kilos de cocaïne qui

ont été interceptés en
mer. "L'opération a eu
lieu le 1er avril, après
une approche en
haute mer sur des
soupçons de trafic
international de
drogue", a expliqué
mercredi soir devant
des journalistes le
directeur de la police
judiciaire capverdien-
ne, Ricardo Gonçalves.
"Sous la juridiction
des autorités capver-
diennes, la police des
États-Unis d'Amérique

et du Cap Vert ont
embarqué, inspecté le
bateau de pêche et
procédé à la saisie de
5 668 kilos de cocaï-
ne", a-t-il ajouté.
Outre les services cap-
verdiens, l'opération a
impliqué les services
américains de lutte
contre la drogue, la
Marine américaine, la
police fédérale brési-
lienne ainsi que la
National Crime Agen-
cy du Royaume-Uni, a-
t-il indiqué.

M
I
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E

POINGSAUX
«Je me suis répenti de l'action terroriste armée et c’est totalement

convaincu que j’appelle les résidus du terrorisme à revenir au droit che-
min. Je suis aujourd’hui entre les mains des forces de sécurité. J’ai été
traité convenablement et je ne m'adresse pas à vous sous pression. Au
contraire, je parle parce que telle est ma volonté»,

Le mufti général des groupes terroristes, Leslous Madani,
capturé récemment par l’ANP

Salvador : l'Unicef
demande de ne pas
emprisonner les
enfants recrutés
par les gangs
L ' Unicef s'inquiète jeudi dansun communiqué du recrute-
ment d'enfants et adolescents par
les "maras", les bandes criminelles
au Salvador, mais les "emprisonner
n'est pas la solution", avertit l'agen-
ce de l'ONU pour la protection des
enfants. "Avec les récents change-
ments dans la loi pénale des
mineurs (du Salvador) les enfants
et adolescents entre 12 et 15 ans
condamnés pour un crime commis
dans le cadre d'un groupe délictuel
encourent jusqu'à 10 ans de prison.
A partir de 16 ans ils encourent des
peines pouvant aller jusqu'à 20 ans
de prison", rappelle l'Unicef. Les
mineurs peuvent aussi être placé
en détention jusqu'à leur juge-
ment. "Aucune des ces mesures
n'est conforme aux dispositions de
la Convention sur les droits de l'en-
fant, à laquelle le Salvador a adhé-
ré", avertit l'Unicef. "Les mesures
punitives, à elles seules, n'apporte-
ront pas de solution à la violence
des gangs", souligne l'agence onu-
sienne en demandant "instamment
au gouvernement du Salvador de
revoir les changements apportés à
loi pénale pour les mineurs". Le
Haut-Commissariat aux droits de
l'homme de l'ONU a exprimé mardi
"la profonde préoccupation" de
l'organisation "en raison de la série
de mesures adoptées récemment
au Salvador" dans le cadre de la
lutte contre les "maras". Le prési-
dent Nayib Bukele s'est félicité
jeudi de l'arrestation de "7 467 ban-
dits" depuis le début de l'offensive
contre les maras il y a 12 jours.
Après une série de 87 meurtres
entre les 25 et 27 mars, le Parle-
ment a approuvé dans la foulée
l'instauration de l'état d'urgence
pour un mois. Il permet les arresta-
tions sans mandat de membres
présumés de maras, principale-
ment ceux de la Mara Salvatrucha
et du Barrio 18, qui comptent
quelque 70 000 membres au Salva-
dor. Le Parlement à majorité prési-
dentielle a par ailleurs modifié
récemment le code pénal pour
faire passer de neuf à 45 ans de pri-
son la peine maximale pour les
chefs de gang.

Secousse tellurique
de magnitude 3,3
à Mascara
U ne secousse tellurique de

magnitude 3,3 sur l'échelle de
Richter a été enregistrée jeudi à
11h39 dans la wilaya de Mascara, a
annoncé le Centre de recherche en
astronomie astrophysique et géo-
physique (CRAAG). L'épicentre de la
secousse a été localisé à 3 km au
sud-ouest de Hacine, a précisé le
CRAAG dans un communiqué.

D ix (10) kilos de canna-
bis ont été saisis par
les services de la police

judiciaire de Fouka (Tipasa) qui
ont procédé à l'interpellation
de quatre individus pour trafic
de drogues, a-t-on indiqué
jeudi dans un communiqué de
la sûreté de wilaya. Selon le
document, les éléments de la
brigade mobile de la police
judiciaire (BMPJ) de Fouka ont
mis un terme aux activités
d’un groupe criminel organisé
spécialisé dans le trafic de
drogues sur l'axe Alger/Tipasa,
après l'exploitation de rensei-
gnements portant sur une ten-
tative de ce réseau de trans-
porter une quantité considé-

rable de drogues. Une souri-
cière, dressée par les éléments
de la BMPJ de Fouka sur l’axe
Alger/Tipasa, a permis d’inter-
peller trois individus dont une

femme, à bord d'un véhicule
touristique, dans lequel a été
découverte une "quantité
considérable" de cannabis, a-t-
on précisé. La poursuite des

investigations dans cette affai-
re a permis l’arrestation d’un
quatrième complice, avec la
saisie, en son domicile, d’une
autre quantité "importante" de
cannabis, portant ainsi le total
de la quantité de drogue saisie
à 100 plaquettes, équivalant à
10 kilos de cannabis. Une pro-
cédure judiciaire pour "posses-
sion, stockage et transport de
drogues en vue d'un trafic illi-
cite au sein d’un groupe crimi-
nel organisé" et "faux et usage
de faux dans des documents
officiels", a été instruite contre
les quatre suspects qui ont été
déférés devant le parquet ter-
ritorialement compétent, a-t-
on signalé.

Cinq morts et
361 blessés sur
les routes en
une semaine

C inq (5) personnes ont
trouvé la mort et 361

autres ont été blessées
dans 311 accidents de la
circulation survenus en
zones urbaines durant la
période allant du 29 mars
au 4 avril, a indiqué,
jeudi, un communiqué
des services de la Sûreté
nationale.
Par rapport aux statis-
tiques établies la semai-
ne dernière, le bilan fait
état d'une baisse du
nombre d'accidents (-11),
d'une baisse du nombre
de blessés (-34). Le
nombre de morts est le
même que celui de la
semaine dernière, a pré-
cisé la même source. Le
facteur humain reste la
principale cause de ces
accidents (96%) qui sur-
viennent en raison du
non respect du code de
la route et de la distance
de sécurité, de l'excès de
vitesse et du manque de
concentration au volant,
et de l'état des véhicules,
selon les données de la
Sûreté nationale.
Appelant les usagers de
la route à la prudence et
au respect du code de la
route, la Direction géné-
rale de la Sûreté nationa-
le rappelle les numéros
vert 1548 et de secours
17 mis à la disposition
des citoyens 24h/24. 

L'utilisation des réseaux sociaux par les enfants
a augmenté de 88 % en Tunisie

L e président de l'Association tunisienne pour la
protection des enfants et des jeunes contre les
dangers cybernétiques, Mohamed Ben Noô-

man, a indiqué jeudi que l'utilisation des réseaux
sociaux par les enfants âgés de 13 à 17 ans a augmen-
té de 88 % au cours de la période entre 2019 et 2022.
Dans une déclaration  à l'Agence de presse tunisienne
TAP, il a expliqué que "les statistiques publiées par
l'association sur sa page officielle "Facebook" sont le
résultat d'une étude menée par un bureau d'études
tunisien au cours du premier trimestre de cette année
sur l'utilisation de "Instagram" et "Facebook" par les

différents groupes d'âge". Il a souligné que la catégorie concernée par ces statistiques sont les enfants
de la tranche d'âge de 13 à 17 ans, et leur nombre est actuellement de plus de 500 000 utilisateurs. Il a,
à cet effet, appelé à l'élaboration d'une stratégie nationale pour protéger les enfants du cybermonde et
d'un texte juridique la réglementant, face aux menaces et aux risques qu'il peut représenter pour les
enfants et les jeunes. Il a, également, appelé à imposer un contrôle sur l'utilisation de l'espace virtuel par
ce groupe et à l’encadrer. La stratégie nationale devrait, selon lui, impliquer tous les ministères concer-
nés et la société civile. Il a estimé que de nombreux dangers menacent l'enfance dans le cybermonde,
notamment le discours de haine, en plus des dangers d’embrigadement pour le compte de réseaux ter-
roristes et de la migration irrégulière.



Les prix mondiaux des produits
alimentaires ont  atteint en

mars leurs plus hauts niveaux
jamais enregistrés en raison du
conflit en Ukraine qui a provo-
qué des chocs dans les mar-

chés des céréales  de base et
des huiles végétales, a indiqué

vendredi l'Organisation des
Nations unies pour l'Alimenta-

tion et l'agriculture dans un
rapport publié  sur son site

web.  

B lé, mais, tournesol, viande, volaille:
les prix des denrées alimentaires
poursuivent leur hausse impactée

par le conflit dans la région de la mer
noire.  Durant le mois considéré, l’indice
FAO des prix des céréales s'est accru  de
17,1 % par rapport à février, sous l’effet de
fortes hausses des prix du  blé et de toutes
les céréales secondaires principalement
dues au conflit en  Ukraine.  
La Fédération de Russie et l’Ukraine, à

elles seules, représentaient  environ 30%
des exportations mondiales de blé et 20 %
des exportations  mondiales de maïs ces
trois dernières années.  Les prix mondiaux
du blé ont grimpé de 19,7 % pendant le
mois considéré,  des craintes concernant
les conditions de culture aux Etats-Unis
d’Amérique  ayant accentué la hausse.  
Par ailleurs, les prix du maïs ont enre-

gistré une progression mensuelle de
19,1%, atteignant ainsi un niveau record,
tout comme ceux de l’orge et du  sorgho,
a indiqué la FAO.  
En mars, les tendances contrastées en

ce qui concerne le riz de  différentes ori-
gines et qualités n’ont fait que peu évoluer
l'indice FAO  des prix du riz depuis février,
lequel reste donc à un niveau inférieur de
10 % à celui enregistré un an auparavant.
L'indice FAO des prix des huiles végétales
a connu la même tendance  haussière à
23,2 %, porté par la hausse des cours de

l’huile de tournesol,  dont le premier
exportateur mondial est l’Ukraine.  "Les
prix des huiles de palme, de soja et de
colza ont eux aussi  enregistré une hausse
marquée en raison de l’augmentation des
prix de  l’huile de tournesol et du pétrole
brut", précise le rapport, estimant que  les
craintes quant à une baisse des exporta-
tions en Amérique du Sud ont  également
contribué à la hausse des prix de l’huile de
soja. 
Quant à l'indice FAO des prix du sucre,

il a progressé de 6,7 % depuis  février, ce
qui a compensé les baisses récentes et l’a
porté à un niveau  supérieur de 20 % à
celui de mars 2021, précise le rapport.  
L'indice FAO des prix de la viande a

gagné 4,8 % en mars et a atteint son  plus
haut niveau jamais enregistré.  Les prix
internationaux de la volaille se sont égale-
ment affermis, car les  disponibilités ont
diminué dans les principaux pays exporta-
teurs à la suite  d’épidémies de grippe
aviaire.  
Quant à l'indice FAO des prix des pro-

duits laitiers, il a progressé de 2,6  % et a
atteint un niveau supérieur de 23,6 % à
celui de mars 2021, car les  cours du beurre
et du lait en poudre ont nettement aug-
menté dans un  contexte de forte hausse

de la demande à l’importation en vue de
livraisons  à court et long termes, en parti-
culier sur les marchés asiatiques. 
L'indice suit l’évolution mensuelle des

prix internationaux d’un panier de  pro-
duits alimentaires couramment échangés.

R. E.
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Le retour de
Charif, après
une longue
absence
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TRIBUNAL 
DE SIDI M’HAMED 

Khalida Toumi
condamnée 
à 6 ans de prison
ferme
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CONSEIL DES DROITS 
DE L'HOMME DE L’ONU
L’Algérie 
vote contre
la décision
d’exclusion 
de la Russie 

P 2

LIRE EN PAGE 2

LIRE EN PAGE 4

CNDH (ONU)
La Russie décide
son retrait 
anticipé 
L a Russie a décidé son retrait anti-

cipé du  Conseil des droits de
l'Homme (CDH) des Nations Unies, a
annoncé jeudi le  ministère russe des
Affaires étrangères.    Elle "considère
la résolution adoptée par l'Assem-
blée générale de l'ONU le  7 avril à
New York visant à suspendre le siège
de la Fédération de Russie  au
Conseil des droits de l'Homme de
l'ONU comme une mesure illégale et
politiquement motivée visant à
sanctionner de manière provocante
un Etat  souverain membre de l'ONU
qui mène une politique intérieure et
étrangère indépendante", a-t-il dit
dans un communiqué.  Le CDH est
aujourd'hui monopolisé par un
groupe d'Etats qui l'utilisent à  des
fins opportunistes, a dénoncé le
ministère. "S'étant proclamés une
référence en matière de droits de
l'Homme, ces  Etats sont directe-
ment impliqués dans des violations
flagrantes et massives  des droits de
l'Homme", a-t-il accusé.    La Russie
continuera à contribuer à la protec-
tion des droits de l'Homme  bien
qu'elle ait décidé de se retirer du
CDH, a conclu le ministère.

R. I.
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TIARET
Saisie de près de 900 kg de viandes 
avariées et découverte d’un abattoir

clandestin 

L es brigades de la commission mixte, constituée d’agents du service de la santé
et de la prévention de la commune de Tiaret, l’inspection vétérinaire et les ser-
vices de police, ont saisi près de 900 kg de viandes en majorité avariées et mis la

main sur un abattoir clandestin, a-t-on appris, vendredi du responsable de ce service.
Une quantité de 440 kg de viande rouge impropre à la consommation a été saisie hier,
a indiqué Khaldi Sarhane, signalant que la viande incriminée était exposée dans des
conditions insalubres au marché hebdomadaire de la ville de Tiaret, de même qu’il a
été procédé à la saisie de 54 autres kg de viande auprès de bouchers, issus d’abattage
clandestin. Par ailleurs, il a été opéré, jeudi dernier, à la saisie de 106 kg de viande
rouge dont la provenance est inconnue. Cette quantité était exposée à la vente au
niveau des marchés des quartiers "Bouzouina Miloud" et "Belle vue", à Tiaret, par des
personnes qui ont pris la fuite après avoir vu les agents de contrôle. La commission a
également saisi mercredi dernier, 236 kg de viande rouge de provenance inconnue.
Ce produit carné congelé était exposé dans des conditions insalubres et ce, en l’ab-
sence des règles élémentaires sanitaires dans des locaux. Des dossiers judiciaires ont
été établis à l’encontre des contrevenants. D’autre part, la commission mixte a décou-
vert, mardi dernier, un abattoir clandestin au quartier "Zaaroura" à Tiaret, selon la
même source. 

R. R.
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RAPPELÉ DEPUIS PLUS DE CINQ MOIS 
L’ambassadeur d’'Arabie saoudite 

de retour à Beyrouth   
L'Arabie saoudite a annoncé jeudi le retour de  son ambassadeur à Beyrouth, un peu

plus de cinq mois après son rappel à Ryadh. Le ministère des Affaires étrangères annon-
ce le retour de l'ambassadeur  saoudien au Liban en "réponse aux appels des forces
politiques modérées au  Liban, et à l'engagement du gouvernement libanais à prendre
les mesures  nécessaires pour cesser toutes les activités politiques, militaires et  sécuri-
taires portant atteinte au royaume", a indiqué l'agence officielle SPA. La décision de
Ryadh a été aussitôt saluée par le Premier ministre  libanais, Najib Mikati. "Nous appré-
cions la décision de l'Arabie saoudite de renvoyer son  ambassadeur au Liban. "Le Liban
est fier de son appartenance arabe et tient  à maintenir les meilleurs liens avec les
nations du Golfe", a-t-il écrit  sur Twitter. Le Koweït a pour sa part informé M. Mikati que
son ambassadeur reviendrait   également "avant la fin de la semaine", à Beyrouth, a
déclaré le Premier  ministre libanais. Ryadh avait rappelé son ambassadeur au Liban le
29 octobre après des  déclarations du ministre libanais de l'Information critiquant  l'in-
tervention de la coalition militaire dirigée par l'Arabie au Yémen, et  décidé d'"arrêter
toutes les importations libanaises". Elle avait été suivie par les Emirats arabes unis, le
Koweit et Bahreïn,  qui ont retiré leur diplomate par "solidarité".

R. I.
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